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La mise e n vinueur de la pél"iodc transi

loire ct la •·en trée des. magistrats. 
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LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULATIOIS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN tGYPTF. 

TEXTE COMPLET 

DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LE 8 l'l'lAI 1937 
accompagné du texte des 

AVANT-PROJETS 

et précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 
Avocat à la Cour d'Appel Mixte 

et Directettr de la << Gazette » 
et du « Journal des T ribunaux Mixtes». 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANALYTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Chef du Parquet Mixte du Caire, Secr~taire 

Technique de la D~légation Egyptienne 
à Montreux. 

a insi que d"une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente aux bureaux du " Journal des 
Tribunaux Mix tes " à Alexandrie, au 
Caire, à Ma nsourah, à Port-Sard et dans 

les principales librairies a u prix de 
P.T. 25. 

SOCIÉTÉ DE TRAKSPDBTS, 
EIPÉDITIDIS ET ASSUUICEI 

<<PHAROS)) 
S. A. E. Capital LE. 25.000 entièrem.,nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Corrupoadanto de premier ordre 
dus les J'IÏ-.cipales YiDea da -ade. 

RGENCE IMMOBILIÈRE O'ftLEXftNDRIE 
LEVI & Co. 

ZT, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Corrapondants au Caire: 

/\GERCE IMMOBILIÈRE DU CI\IRE, TReH/\KJ & Co. 
26,rue Kasr·ei-Nil Phone 59689 
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DŒECTION, 
R.l!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

t..leX&Ddrie, 
I,RaedelaOareduCalre. T~l. :15924 

Bureaux au Caire, 
ri, Rue Soliman Pac:ba. T~l . 54231 

à Mansourah, 
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-Un an • ••• ••••• 
-Six mois • • . • •. . 
- Trois mois . • • • . . - * la Oa:ntt~ (un anJ •• 

- aux deux puilllc:atlona 
réuales (nn au) .. .. • 2511 

Rae Allleri • Padel. T~l. 3570 Fe•.,.,_,.. 1 lolM MAXIJill! PUPIKO:rKB e1i L.ON P.AJ!rG.ALO, .&:v-u. t. Ocnu. 
.......... 1 Iole JlolAXTMJJI PU'PIXOll'lllB, .&:vooat. la O..... 

A.dminiatrateur-Gé..-t 
M. jOSEPH A. DEGIARDE.. 

1t. P ort-Baïd, tl--.1 .. .,_ ,._,_,_. •• .,,A.,_I_,.,_,_. 1 Pour 1& Publiai~ : 
llH Alldel Moeelm, T... 4lll ... L. P.Al!re!-.ALO e1i B. BCJDIM:IIIL ( Dlret:U:IIn a CIIUWJ 

Adruu nttgraphU,ue : -.. •· D:IIG~• (tlecntam *Ill ntltu:tiDrl). Iole A. :r.AD:aL (Diftt:te., .a •-rail) 
S'adreaaer aax dareaux da ,..,. ... 
f. ltu de la Oare du Caire, ~aDIIUia 

T'élépboae ~ %DU 
ILe Calr~ Aleaandrle et Maaeourabl 

"JUSTICE" 

lille L . B.A.BDA (Bunfaû'Hul#oûtt) . Me F. BB..A.Vl!r 1 (Corruportdlllfll 
lilla G. M:OUOHB.&.JI.Al!l"I (8«fttll1n d Pon-&2rtl). Me J . LAC.&. 'l' d ParU). 

La .reproduction des articles e t C'hronl
ques d u «Journal des Tribun aux Mixtes > 
ne pourra ê tre autorisée que su r conven
tion expresse. Celle des informat.ions et 
!·enseignements judiciaires est express& 
ment réservée. 

Tous droits de tr aduction en langue ara
ile ont été exclusivement concédés aux 
jnurnaux « Al-Bassir :1> et « Al Bassir Al 
r::adaï :» («Bas sir Judiciaire >) . 

Chttonique de nttoit Interrnational. 

En marge des Accords de Montreux. 

Bu car ac tère de la jurid iction des 
Tribunaux Mixtes et des Tribunaux 
:\fationaux à l'égard des é li'Iflngei'S e t 
des é!Jyp liens à p artir du 15 Oc tobre 
1937. {"') 

(Su i te). 

Dans n otre derni er numéro, n ous 
·1\ 0ns examiné les di sposit ions de la 
C:o nvention e t el u n ouvea u Règlement 
tî Organi sa ti on Judi ciaire Mix te rela ti
\ C:3 aux ac tio ns accessoires e t à ce rtai
t!:;s infractions à la loi pénale, cl isposi
IJD ns desqu elles ressor t le carac tère 
,:ésormais relatif de la juridicti on des 
·r:~ i]) unaux Mix tes à l' égard des é lran
,j ,~ rs et la possibili Lé par ailleurs po u r 
Jc s TrilJUnaux Na li onaux de statuer, 
rt;ms certains cas, su r des in térê ts é tra n
;:·,'O rs. 
- A ce m êm e point de vue n ous exami
Lcrons auj ourd' hui les tex tes de la Con
':cntion e t du Règlem en t r ela tifs au 
changem en t de nationalité d' un e par tie 
u;1 cours d 'ins tan ce et à la poss ibili té 
po ur les étrangers d 'accepter Bxpressé
rnent ou im plicitemen t la com pé ten ce 
des Tribuna ux Nationaux. 

3. - Le prin cipe généralem ent appli
qué dep ui s la Réform e de 1875, d 'après 
lequel les Tribunaux Mix tes étaien t les 
JUridicti ons de droit com m un à l' égard 
des é tra ngers, à l' exclu sion des Tr ibu
liaux Indigènes, en traî nait cette consé
quence q ue, dès l'ins tan t où l' une des 
parties en cause dans une ins tance pen
da nte devant un Tri bunal Indigène ac
quérait une nation alité ou une protee
Lion étrangè re, la com pé ten ce exclusive 

( *) V. J .T .M . N o. 2266 d u 14 Se pte mbre 1937. 

des Tribunaux .Mix tes entrait en jeu e t 
le Trib un al Indigène saisi devenait ip so 
f ac to in compé tent à juger, sous peine 
de pronon cer une sen ten ce dont l' exé
cution aura it pu se tro uver suspendue 
par une procédure mix te. 

Ce principe es t désormais m odifi é. 
Aux termes de l'article 7 de la Con

vention du 10 Mai 1937 «l e changem ent 
de na ti onali té de l'une des parties, sur
ven u en cours d 'instan ce devant les Tri
b unaux Na tion aux, n e pourra modifier 
la compéten ce du tribun al saisi ». 

De son cô té, e t toujours en hommage 
au paralléli sm e que n ous avons déjà si
gnalé, l' ar ti cle 42 du nouveau Règle
ment d 'Organisati on Judiciaire Mix te 
édicte que « le changem en t de nati ona
lité de l'une des parties, su rvenu en 
cours d'instan ce, ne pourra modifier la 
compéten ce du tribunal r égulièrem ent 
saisi ». 

Il résulLe de ces deux di spositions 
qu 'à la suite d'un changement de na
ti onali té, survenu en cours d 'ins tance, 
s i les Tribun aux Mix tes peuvent, com
m e d'a illeurs dans le passé, s ta tuer com
pé temment dan s les rapports entre 
Egypti ens, les Trib un aux Nationaux 
pe uven t également, de leur cô té, s tatuer 
compé temm en t dan s les rapports de 
parties dont l'une ou plu sieu rs relève
raien t d'un e Puissan ce é trangère, an
cien nem ent cap itul aire ou assimilée, 
aux effets du nouveau Règlem en t, par 
la Déclara tion No. 1 du Gouvernement 
Egyptien. 

t1 . - La compétence absolue, en d'au
tres termes la jur idictio n, es t d 'ordre 
publi c. Elle es t in dérogea ble. Ell e échap
pe à la volonté des parties et mêm e à 
leurs intérê ts par ti culiers et con cor
dan ts. 

C'es t ainsi q ue dep ui s la Réforme de 
1875, la jurid icti on respec tive des Tri
buna ux Mix tes et des Tri bunaux Indi
gè nes é tan t d'ordre public, ell e ne pou
vait être m odif iée par des convention s 
par ti cu Ji ères. Deux Egyp ti en s ne pou
va ient pas s ti puler, par exemple, que 
leu rs différends seraient jugés par les 
T ribuna ux Mix tes. De m êm e deux 
étrangers de nationalités différentes ou 
un é tranger et un égyp tien ne pouvaient 
pas convenir de porter leurs litiges de
va nt les J uridic ti ons Indigènes. 

L'arti cle 26 du nouveau Règlem ent 
d' Organi sa ti on Judiciaire Mix te in s
ta ure, au contraire, le ca ractère r elatif 
de la compétence des Tribunaux Mix-

tes. Ceux-ci sont com péten ts en princi
pe à l'égard de Lou tes co n testa ti ons 
entre étrangers et en tre étrangers et 
ju s ti ciabl es des Tri bun aux Na tionaux. 
Mais, d'autre pa rt, les Tribunaux Natio
naux sont eompétents, en ces mêmes 
m a tières, lorsque J' é tranger qu 'elles con
cernent accep te de se soumettre à leur 
juridicti on. 

La com pé tence des Tribunaux Natio
naux à l'égard des Egyp tiens dan s leurs 
litiges entre eux, ou ù l'égard des étran
gers n on jus ti ciables des Tribunaux 
Mix tes dans leurs litiges en tre eux ou 
avec des égyptiens, dem eure, sans dou
te, de caractère absolu et d 'ordre public . 
A ce poin t de vue les Tribunaux Na
ti onaux sont des juridictions de droit 
commun à l'égard des justiciables qui 
en relèven L en principe. 

!VIais la disposition du paragraphe 2 
de l' ar ti cle 26 du nouveau Règlem ent 
exclut cette n otion d'ordre public quant 
à la compétence des Tribunaux Mixtes. 

La s ui te de l'ar ticle développe cette 
idée en précisant qu e la soumission de 
l'é tranger justiciable des Tribunaux 
Mi x tes à la jur idi cti on des Tribunaux 
Nati onaux peut résulter n on se ulement 
d' une clause attr ibu tive de compétence, 
mais égalem ent et im.plici lement de 
deux faits : 1.) le fai t par l' étranger d'in
trodui re lui -même la procédure devant 
les Tribun aux Na ti onaux, e t 2.) le fait 
par lui de ne pas décliner la com péten
ce de ces Tribunaux avan t le prononcé 
du jugem ent dans un e procédure où il 
aurait comparu comme défendeur ou 
in terven an t. 

L'ar ticle 26 ajoute que le fait de se 
soumettre à la jur idicti on d'un Tribu
nal Na ti onal de premi er degré entraî ne 
la so umi ssion à la juridicti on des trib-u
n aux s upérieu rs du m êm e ordre. 

Le derni er paragraphe de l' article 25 
du n ouveau Règlem en t élargi t encore 
ce tte com pétence implicite des Tribu
naux Nationaux à l'égard des ressorti s
san ts étrangers (citoyens, su jets et pro
tégés) appa rtenant à des re li gions, con
fessions ou rites pou r lesq uels il existe 
des Tribun aux Egyp ti ens de sta tu t per
sonn el. Lorsq ue l' un de ces ressortis
sants sera cité el evan t un Tr ib unal Na
ti onal il devra, s' il dési re décliner la 
compé tence de ce Tri bun al, le faire par 
lettre recommandée ou exploit d'huis· 
sier ou au plus tard à la première au
di ence, faute de quoi le Tribunal sera 
compétent. 
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C'est ainsi que, soit d 'une manière 
explicite soit d 'une manière implicite, 
les Tribunaux Nationaux pourront se 
trouver régulièrement saisis d 'un litige 
concernant des étrangers justiciables 
des Tribunaux Mixtes. 

Tels sont les différents textes de la 
Convention du 10 Mai 1937 e t du nou
veau Règlement d'Organisation Judi
ciaire Mixte qui enlèvent à la compé
tence des Juridictions Mixtes le caractè
re absolu et d 'ordre public pour y subs
tituer un caractère nettement relatif. 

La question se pose et se posera de 
savoir, en droit, si tout jugement éma
nant des Juridictions Nationales devra 
être considéré comme intangible par 
les Juridictions Mixtes, lorsque sera 
éventuellement contestée devant celle
ci la compétence du Tribunal National 
à statuer à l'égard d 'un étranger. 

Jusqu 'ici et sous le régime de la R é
forme Judiciaire de 1875, un jugement 
rendu à l'égard d 'un é tranger par un 
Tribunal Indigène perdait toute force 
exécutoire dès l' instant où, sur un in
cident de procédure in trod ui t devant les 
T r ibunaux Mixtes, l'étranger fai sait va
loir qu 'il avait été s tatu é à son égard, 
par le Tribunal Indigène, san s aucun e 
juridiction. 

Désormais un tel incident ne saurait 
se résoudre d 'une façon aussi simple. 
S 'il es t démontré, par exempl e, qu e 
l' étran ger qui se plaint avait accepté 
explicitement ou impli ci tement la com
péten ce du Tribunal National ou qu e la 
compétence de celui-ci résultait de l' ap
plica tion de l'une des dispositions de la 
Convention ou du Règlem ent, les Tri
bunaux Mixtes n' a ura ient qu 'à recou
n aît re la pa rfaite régularité de la déci
sion rendue. 

Mais qu 'en devra-t-i l ê tre du cas où 
les Tribunaux Mixtes reconna,îtraien t, 
en fa it, que c'est à tort que le Tribunal 
Na tional a urait retenu sa compétence à 
l 'égard de tel étranger, celui- ci ayant 
été absent à la procédure ou ayant 
même vainement contes té la juridiction 
du tribunal saisi ? 

Le caractère purement relatif de la 
compéten ce des Tribunaux Mix tes à 
l'egard des étrangers, la notion modi
fi ée du caractère de droit commun des 
deux Juridi c tion s à l'égard des étran
gers ou des Egyptiens, entraînent-il s la 
conséquence qu 'un jugement une foi s 
rendu toute contestation de compéten
ce deviendrait in efficace quant à l' exé
cu Lion de ce jugement, tant devant les 
Juridi ction s Mixtes que devant les Ju
ridictions Na tionales ? 

C'est encore un problèm e qu i se pose 
et qui aura san s doute à être résolu . 

Ces notes n 'ont pas pour objet d 'en 
rechercher la solu tion: en s ig naler 
l'existence et les éléments, comparer la 
situation juridique nouvell e à celle qui 
nous a régis de 1875 à 1937, étaient ce 
à quoi nous tendions uniquem ent. 

D'autres, p lu s qualifiés, tranch eront 
ce tte ques tion qui ne m anqu era pas , en 
pratique, de les solliciter. 

Toutes les communications concer
nant la rédaation doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Echos et Informations. 
Les obsèques d'Em·ico Manusardi. 

Après que fut dite l' absoute dans la cha
pelle du Cimetière Latin deva nt la fa mille, 
Je U&tonn ier G. Ma ksud bey, le Gr. Uff. V. 
Falqui-Cao, P1 és ident p.i. de la Cour d'Ap
pel Mixte, M. Larsen, Président p.i. du 
Tribun a l Mixte d'Alexandrie, MM. les 
Chefs des Parquets d'Alexandrie et du 
Cai re, MM. les Consul et Consul-Juge d'Ita 
lie à Alexandrie, les m embres du Conseil 
de l'Ordre et to·ut ce qu 'Alexandrie a con
se rvé d'avocals en cette saison inclém ente, 
les jeun es confrères eurent un geste qui 
illustre la vén ération professée pa r le Bar
reau pour son Doyen et son modèle: Mes 
Antoine Lakah, Vivante, Christomanos, 
Rodriguez et P a ul Ghali, exigèrent de 
porter eux-mèmes le cer cueil sur leurs 
épa ules. 

Puis, - enlour·é des membres du Con
seil de l'Ordre présents à Alexandrie, Mes 
A. Scordino, a ncien Bâtonnier, R. Sche
meil, r ep résen tant le Barreau du Caire, 
Ma ba rdi , r eprésentant le Ba rrea'u de Man
so ura h, Za ki Mm,vas, Nicolaou, Ta dros et 
J ean Lakal1, - M. le B&tonni er G. Rous
sos, qu'un e for te et visible émotion étrei
gnait, prononça l' a llocution suivante: 

" C'es t avec ·une pro{oncle tr istesse qu'ac
complissant. un pieu x devoir- je viens ·ici 
a.J!porlr•r L' hommage ·respec tu.eu x elu Bar
·reau à la nu:mo i're de notre grand et vénéré 
cori{Tèr(' EnTicu Manusanl'i, Do·yen de notre 
Onlre. 

L e v ide que sa m01·t Laisse par1n-i nous 
est immense, om· ü (u t un co llabontt eur de 
pTemib·e gnmdeur à L'œuV?·e de La Justice 
1\lli:r: tc. 

IL {ut i.nsc·rit au 13a1Teat~ en 1876 à La 
création des Trilwna·ux de La B. éfoT1ne. 

Il s'est eteint ap·rès so ix ante ans d' exer
c ice pro{ess ionnel , à un moment où à La 
suite des trans(ormations radicales, ce tte 
méme· Juridiction, à laquelle ü .avait con
sacré sa vic en UèH: et à laquelle il était 
p-ro(onLlc;mcn /. allaché, va, en {a-il , d'ispara·î
tre. 

Dès son insc ription, Enrico Manusœrcli, 
malgré L'éc lat de son père ;1ntonio Manu
sar-cli , un de nos plus gnmcls Bdtonniers, se 
f aisait distinguer par Les qu.a.Utés exception
n elles de son esprit et sa maîtr-ise se révé
La'il sans tanler. 

Les clients lui vinr ent nombreux et im
portants sans qu'il eût besoin d e les r e
chercher. 

Ceux qui av aient eu une fois recours à 
lui , lu-i dem eu ·rèrent {'idèles et Lui gar dèrent 
une con{iance absolue. 

ll a m érité cet te confiance par L'é tend-ue 
illimitée de ses connaissances juridiques, 
par les r essovr-ces infinies de son intuition 
qui lui jia isa i t sœisir- ·instantaném ent la por
tée el la v aleu-r de ce qu 'on lui disai.t , .devi
ner ce qu'on omettait de lui elire. 

Il la m éritait par sa {ranchise sans com
plaisan ce. 

Tl la mr!ritail sur-tout par la droiture de 
son caractère, JW1' sa probité devenue lé
genda:i-re. 

Comme acl eersa ire, Enrico Manusant-i 
était redoutable. 

S·a déf ense, clé pou illéc de tout artifice, o-r
clonnë(' , mëfl10diquc, ser-rée, faisait l'admi 
rat-ion de l ous magistrats et av ocats . 

Tl avait la préoccupati:on exclusive .ete 
L'argument, car 'il cherchait à faire triom
phe1· sa cause, qu'il croyai t juste. 

Modeste jusqu'à l'humilité, désintéressé 
jusqu'à l'abnégation, Enrico Manusardi n'a 
eu , au cour·s .cle sa Longue car-rière profes
sionnelle, qu'vr1c ambition: gagner ses pr.o
cès . 
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Non qu'il associ1dt à ses succès judiciœi
Tes un intérêt peTsonne/. ou la satisfaction 
cle son amouT-propre professionnel, mais 
parce qu'iL y trouvait le contentem ent cle cet 
idéal de justice dont il était passionnément 
épris, et qui , pendant tou te son existen ce, 
a ·insp·iré toutes ses actions. 

En-rico Manusardi a TéaUsé ainsi dans 
toute sa plénitude le type id.éal de l 'avocat. 

C'est le m e-illeur éloge que l'on puisse 
faire cle lu:i , l e seul qui l'au-ra it profon<l!i 
m ent touché. 

La bonté de Manusarcl i était illimitée. 
Lui seul pouvœit savaiT ce qu'il clonna:t 

pour voi-r moins de misères, moins de sou. {-
fmnces autour de Lui. · 

On peut en avaiT une vague idée en tc
nant compte d-u peu qu'il a gardé pour lt"i 
c t elu nombre énorme cles affaires qu' il 
expédia, de leur impoTtance, car iL y en n 
eu dans lesquelles son nom n ·,a pas J"igun'. 

Si le nomtn·e cles M anusœrcli était él e1; :! 
clans la soC'iété , ü es t certain que Les con
vulsions qui ca1·actérisent natTe époqV') 
n'auraient pas exis té. 

T el es t L'homme que nous venons cle co-r:
duire à sa der-nière d em eure. 

PouT nous , ses conf r ères , l'idée que nov.\ 
ne le r-eve?Tons plus à not-re barre es t un 
sujet cle g-rande douteur. 

L e pres t-ige dont il jouissa-it reja-illissa it 
sw· nous tous; nous avions un sentiment 
cle fierté cle compter clans nos 1·angs c~ 
gnt.ncl avocat, ce brave et honn ête homme. 

Nous en ga-rderons pieusem ent le sov 
venir. 

Que puis-je diTe p.our consoleT son frèr:·, 
M e Emilio Manusardi , sa. J'am.illr: s i crue-'
l.em ent éprouvée, son co llab oTateU1', not1e 
Bdtonnier Gabriel Ma/,:sucl, pouT lequel M u
nusanli ava it une aJiection quas i pa.tc •·
n ell.e? 

Je ne puis que leuT assure1· que leur devi! 
es t celu·i du Barrea-u toul entier au nom 
duquel je Leu1· présr>nlc mes condoléances 
émues ». 

Enrico Ma nusarcli en di spara issant la isse 
le souvenir eff icace de 1 ' Avocat modèle: il 
con tinu era ainsi à servir. 

La mise en vigueur· de la pé r·iode tmnsitoi i·e 
ct la r·e rltr·ée des m ag istmts. 

S.E. Mohumed Sab ry Abou Alam , Min is. 
tre de la Jus tice, désireux, comme on sail, 
qu e les Accords de Montreux eL la nouvelle 
organisa tion des Tribunaux Mi xtes soien t 
mis en vigueur dès le 15 Octobre 1937, 
premier jour de la période transitoire, i1 

cl emn nclé il M. V. F a lqui-Cao, Président p.i. 
de la Cour d'Appel :Mixle , si les m es,ures 
nécessaires ne pouva ien t pns être pri ses 
pour que la Cour e t. les trois Tr ibunaux 
ti ennent, avant la dite daLe, les Assembl6ns 
Générales q ui procéderaient à lu nouvelle 
distribution des ser vices et il la consécra-
1ion des désignation s nécessa ires. 

Aussi bi en , par circulaire datée de Ven
dredi derni er 10 coura nt, le Président p.i. 
de la Cour d 'Appel Mi xte a inform é les Con
seillers en congé du désir de S.E. le Mini s
tre et leur a dem a nd é d'avancer la da Le de 
leur rentrée de m a nière à ce qu'une As
semblée Gén érale utile pui sse ê tre tenue le 
9 Octobre. Le Président de la Cour a de· 
mandé éga lement a ux Présidents des trois 
Tribunaux d 'adresser a ux juges absents 
un e circula ire elu m ême ordre de façon q,ue 
les Assemblées des tro is Tribunaux puis
sent avoir lieu le 6 Octobre. 

Il faut espérer que les difficultés que ne 
m a nqueront pas de rencontrer les magis
trats absents dans la recherche de places 
de retour à cette période fort encombrée, 
pourront être surmontées et que la bonne 
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volonté de tous puisse être de nature à ré
pondre aux vœux du Gouvernement. 

Ainsi, dès le 15 Octobre, pourraient être 
exécutées les nouvelles dispositions du Rè
glement d'Organisation Judiciaire, notam
ment en m a tière pénale. 

L'agt·andissement des locaux de la Cout·. 
On sa it que le développement des servi

ces judiciaires mixtes découlant de l'appli
cation des Accords de Montreux a fait en
visager la n écessité d 'agrandir les locaux 
ac tuels de la Cour d'Appel. 

La surélévation d'un étage du P alais de 
Jus tice de Ill Place Mohamed Aly a donc 
d0 décidée et les plans des nouveaux tra
yaux ont m êm e déjà é té a pprouvés par M. 
V. Falqui-Cao, Président p.i. de la Cour. 

Ces travaux n 'ont m a lheureusement pas 
t:: II COre été commencés à ce jour, ce qui re
tardera la da te de leur ach èvem ent. 

En a ttendant, il a été estimé nécessaire 
d•; louer d'or-es et déjà, à titre provisoire , 
des locaux voisins, da ns l 'immeuble qui 
fc1it l e coin de la Place Moham ed Aly et de 
i ;:t rue des Sœurs , où seront logés les servi
e (•:; des lluissiers. 

M . et Mme Ct·abitès échappent ü un gl'ave 
accident d'auto. 

De r écentes nouvelles reçues d'Amérique 
t ;•J US apprennent que M. e t Mme Pierre 
Crabitès ont é té v ictimes d'un a ccident 
d·auto a u cours d'un voyage dans les mon
(:Jgnes de Virginie. 

La voiture, ayant dérapé dans un tour
n··nt, alla se briser contre un rocher. M. 
C:·abitès sortit sain et sauf de l' accident, 
lllJ is Mme Crabitès , sérieusement con tu
c·ionnée, dut être transpor tée à l 'hôpita l. 

Nous espérons qu'au moment où nos 
vccux de prompt rétablissement parvien
~>ont à Mme Crabitès , eUe et notre ancien 
dis tingué magistrat seront entièrement re
J~:is des suites et des émotions de ce tte 
<' 'l'enture. 

Les J»rocès Importants. 

Affaires Jugées. 

Un banqueroutier plein de SUJbtilité. 
(A ff. Khalil B enjamin Kha.lil 

c. Ministère Public). 

M. Khalil Benj amin Khalil est un 
n ts ui ste subtil et audacieux. C'est aussi 
un banquerouti.er. Le retenant coupa
l! le de banqueroute frauduleu se et sim
pi e, le Tribunal Correctionnel du Caire, 
il: 30 Mars i937, l'avait condamné à six 
Ji."lO is de prison pour le premier délit et 
;·,_ P.'T. 500 d'amende pour le second. 

Khalil Benjamin Khalil estima que 
c'était mal jugé. 

Il n 'avait aucune objection à passer 
po ur banqueroutier simple, mais il 
objectait fort énergiquement à passer 
pour banqueroutier frauduleux; il vou
la it bien payer une amende, mais non 
point faire de la pri son. 

Ce n 'était point là de sa part préten
tion gratuite: son grief, il entendait 
r asseoir sur des bases juridiques. S'é
tant pourvu en cassation, il argumenta 
de la sorte: 

Que lui reproc:hait-on en somme ? De 
s'être introduit dans les lieux et d'avoir 
vo lé ou remplacé une partie des mar-
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chandises. Soit. Mais quand l'a v ai t-il 
fait? Après l'apposition des scellés et 
la prise de possession de l'ac tif par le 
syndic. Or, c'était là un élémen t de fait 
ca pi tai, qui changeait radi calement la 
nature du délit qui lui était reproché. 
En effet, celui-ci était étranger à la ban
queroute frauduleuse, un tel délit ne 
pouvant résulter que d'un détourne
m ent ou d'une dissimulation de mar
chandises antérieures à l'apposition 
des scellés et à la prise de possession 
de l'actif par le syndic. Il concluait, en 
conséquence, qu'un vol commis après 
ce tte prise en possession par le syndic, 
ne pouvait êtr.e puni que par les dispo
sitions. de la loi en m atière de sous trac
tion frauduleuse, de vol, e t non de ban
queroute fra uduleuse. 

!VIais la ire Chambre de la Cour sié
geant en cassation, sous la présidence 
de M. J. Y. Brinton, es tima l' a rgument 
peu convaincant. 

Par arrê t en date du 23 Juin i937 elle 
retint que le fait, qui avait été souve
rainement retenu par le Tribunal Cor
rectionnel du Caire à la charge de l'in
culpé, d 'avoir détourné une grande 
partie des marchandises, après qu'elles 
eussent été placées sous scellés par le 
sy ndic de la faillite, lequel syndi c avait 
é té ass is té d'un greffier, aux fins d'ap
position desdits scellés et d 'inventaire, 
et d 'avoir, par ailleurs, procédé au rem
placement d 'un e partie de ces mêmes 
m archandi ses par des articles analo
g ues, m ais sans valeur aucune, cons
tituait précisément le délit que caracté
rise l'art. 293 du Code Pénal Mixte, 
paragraphe 2, - e t ceci, précisa la 
Cour, pour la raison que l' ac te accom
pli par l'inculpé révélait bien son in
tention m anifeste de détourner et dissi
muler une partie de son ac tif aux 
créanciers de sa failli te. 

La subtilité de Khalil Benjamin Kha
lil lui aura donc valu, aux termes de 
l'a r t. 15ti du Code d 'Instruction Crimi
n elle, une amende supplémenta ire de 
P.T. 400. 

Le mariage enti·e époux orthodoxes et 
catholiques n'est valable que s'il est 
célébré par un prêtre du culte ortho
doxe. 
(Afif. Achille Cha.1·itou c. Mme Jeanne 

Barrie?' et Xénophon Théodoridis ). 

M. A. Charitou avait assigné, par de
vant le Tribunal Sommaire d 'Alexan
drie, ses locataires, les époux X. Théo
doridis, leur ré-clamant paiement de 
leurs loyers. 

- Vous nous avez assignés, dit M. X. 
Théodorid) s, devant un Tribunal incom
pétent. Vous êtes hellène, je le suis aus
si et ma femme l'es t devenue par suite 
de son mariage. Que faison s-nous donc 
. . '? 
lCl . 

- Que vous soyez hellène et que je 
Je sois aussi, aucun doute à cela, dit 
M. A. Charitou. Mais Mme Jeanne Bar
rier, que j'ai attrait avec vous à cette 
barre, n 'es t point hellène: je la ti·ens, et 
le Tribunal la tiendra avec moi, pour 
françai se, pour la bonne raison qu'elle 
n'a pas pu suivre votre nationalité, n'é
tant point devenue votre femme. 

- Quelle est cette absurdité ! s'écria 
M. X. Théodoridis. 
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- Appelez cela comme vous le vou
drez. J 'entends prouver ce que j'avance. 
Vous avez, ainsi que Mme J eanne Bar
rier, contracté mariage, le i er Août i932, 
à Paris, devan t le m aire du IXe arron
dis-sement. Ce mariage civil ne fut suivi 
d'aucun mariage religieux. Or, voi·ci une 
consultation signée de plusieurs avo
cats hellènes éminents de notre ville, et 
notamment du Bâtonnier M. Tatarakis, 
qui vous apprendra que la célébration 
religieuse du mariage entre Hellènes est 
indispensab le pour sa validité, même 
pour les Grecs qui contractent mariage 
à l'étrange r, car - ainsi que l'affirme à 
fort bon droit Crassas Pratsicas en son 
Droit Successoral - la célébration reli
gieuse du mariage ne constitue pas une 
simple formalité, mai s la condition sine 
qua non de la validité même du maria
ge. Cette célébration est à ce point es
senti elle que la Cour de Cassation d'A
thènes, tou tes Chambres réunies, a dé
cidé, en un mémorable arrêt de 1932, 
reproduit à la page 692 du Volume 43 
de «Thémis», que le mariage entre 
époux orthodoxes et cathoüques n 'es t 
valable qu e s i la eélébration en es t faite 
par un prêtre du culte orthodoxe. 

C'es t ce qu 'a admis le Tribunal Som
maire d 'Alexandrie, présidé par M. E. 
Lemass, par jugement du 6 !\'lars 11}37. 

Le mariage de Xénophon Théodoridis 
avec Mme J eanne Barrier n 'ayant pas 
é té ratifié par la célébration religieuse, 
devait, dit-il , être considéré comme 
inexis tant. e t, pa.r le fait même, cette 
dernière ne pouvait se prévaloir de l'ar
ticle 21 du droit civil hellénique sur 
la nationalité, qui di,spose que toute 
étrangère m ari ée à un suj et hellène de
vient hellène. 

En conséquence, vu la présence au 
déba t de plaideurs appartenant à plu
sieurs nationalités, le Tribun al se décla
ra- t-il compétent. 

Ceci fait, il ne lui restait plus qu'à 
faire droit à la demande de M. Achi-lle 
Chari tou. 

La Justice à I'Etraarer. 

Les chèques sans p1·ovision 
et la oollusion du bénéficiaire. 

La pratique du «prêt sur chèques» 
est de longue date bien connue des usu
siers. Un emprunteur ayant peu de sur
face ou ne pouvant offrir utilement 
aucune sûreté à ses créanciers est-il à 
court de fonds et s'adresse-t-il à un 
prêteur à la petite semaine? Celui-ci 
lui s'uggère adroitement, non de sous
crire les traites habituelles majorées 
des copieux intérêts d'usage, qui n 'of
friraient qu' une sûreté apparemment 
insuffisante entre ses mains, mais de 
lui remettre des chèques, dont la date 
est laissée en blanc, ou bien, plus sou
vent, postdatée, de façon que les dates 
apparentes, postérieures à l'émission 
réelle, correspondent aux «échéances» 
fixées. L'émetteur du chèque ne paie
t-il pas ? Le prêteur dépose alors plain
te pour émission de chèques sans pro
vision; il estime qu'avec ce moyen de 
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pression efficace, le débiteur fera l'im
possible pour se procurer les fond s. 

La m êm e h ypothèse se vérifie lors
qu'un individu déjà créan cier et à la 
veille d 'intenter un procès escompte 
peu de r ésulta ts des poursuites civiles 
ordina ires: de la m êm e façon, il d eman
de à son débiteur, au moment où il lui 
accorde d es déla is, d e lui souscrire d es 
chèqu es, pour le r ecouvrem ent des
quels il croit pouvoir disposer des sanc
tions d e la r épression pén ale. 

La jurispr uden ce a eu à s 'occuper à 
plusieurs r epri ses sur le terrain r épres
sif d es conséqu en ces d e pareilles émis
sions: les deu x qu es tion s essentielles 
qu'ell e a e u à réso udre, ques tion s liées, 
sont les suivantes: 

L 'absen ce d e da te s ur le chèque ou 
la pos tda te on t-il s pour effe t d e dépouil
ler l' eff e t d e son carac tèr e légal d e 
«chèqu e», en sorte que, n e s' ag issant 
pas de l' émi ssion d 'un véritable ch èque, 
l e délit n e sera it pas réalisé? D'autre 
pa rt, et surtout la conna issan ce par le 
b én éfi cia ire elu ch èqu e de l'inexi s tence 
ou d e l'in suffi san ce d 'une provis ion 
di sponible a u moment de l'émission 
est-elle d e n a ture à fa ire dis pa raître le 
délit e t à fa ire r elaxer l' émetteur du 
chèque ? 

La Cour d 'Appel d 'Aix (Chambre des 
appels correctionnels) vi ent d e rendre 
à ce t égard à la date du 8 Juin 1937, 
dan s un e affaire Mini s tère Publi c c. 
Bouss u, vV iort e t Die trich, un a rrêt si
gnifica tif pa r sa ferm eté, qui se place 
dan s le sillage d e la jurispruden ce la 
plu s récente de la Cour de Cassation. 

En l'vl a i 1934, à Nice, Dietr ich, créan
cier d e Bou ssu d 'un e somme d e 7.000 
fran cs, avait, s ur les conseil s de son 
agent d 'affaires vVi ort, exigé pour le 
règlem ent de sa créan ce la souscription 
de chèqu es. 

Boussu n 'ayant ni compte en b anque, 
ni a rgent, Die trich, toujours s ur les 
conseil s d e son agent d 'affaires Wiort, 
et a vec la car te d e ce d ernier, avait ac
compagn é Bouss u au Crédit Commer
cial d e F rance et ce t établi ssement, 
moyenn ant le dépôt d 'un e somme de 
iOO fran cs avan cée pa r Wiort e t Die
trich , ava it d él.i vr é à Boussu un carnet 
de chèqu es. 

Muni d e ce carn e t, Boussu et Die
trich é taient r e tournés a u bureau de 
Wiort, l' agent d 'affa ires, qui avait libel
l é au crayon s ix ch èques au profit de 
Die trich à d es échéan ces échelonnées 
d e troi s moi s en tr ois mois pour une 
somme globale d e 7.000 francs. Aussi
tôt après e t en présence de Wiort, 
Boussu avait r empli les chèques à 
l' encre, les avait sig nés e t avait r emis 
à Dietr ich n on seulem ent les s ix chè
ques, m ais le carn e t tout entier. 

Boussu , l' ém e tteur, avait bien fourni 
en temps util e les fond s pour payer le 
premi er ch èqu e, m ais n n e put provi
sionner les ch èques ultérieurs pos tda
tés. Le créan cier Dietrich les fit néan
moins pro tes ter e t déposa plainte qu'il 
r e tira par la suite. 

Le Pa rqu e t n e s'en tint pas là. Il pour
suivit de son ch ef pour émission de 
chèqu es san s provi s ion l'émetteur Bous
su e t en g loba dan s la poursuite, com
me complices de l'émiss ion, Dietrich, 
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le b én éficiaire, et vViort, l'agent d 'affai
res. 

Les trois prévenus soulevèr ent les 
moyens classiques r ésultant d e la pos t
da te du chèque qui enlèvera it à celui-ci 
son ca ractère légal, e t de l' a bsence de 
mauvai se foi, r ésultant d e la connais
sance non contes tée pa r le bén éfi ciaire 
d e l 'absen ce de provis ion a u m om ent 
de l' émission. 

Ces m oyens devaient ètre r eje tés pa r 
la Cour d 'Aix . Celle-ci, s'appuyant sur 
de nombreu x a rrê ts de la Chambre Cri
minell e e t notamment deux a rrêts ré
cents d es 6 F évri er et 31 Juillet 1936, 
es tima tout d 'ab ord que les. ch èqu es, 
bien qu e pos tda tés, n 'é ta ient pas dé
pouillés de leur carac tèr e légal par l'a p
position d 'un e fa u sse date qui cons ti
tua it, au contra ire, e t s implem ent une 
infrac tion pass ib le d 'une am ende di s
tincte; d 'autre part, que les conditions 
dan s lesquelles les ch èqu es a v aient é Lé 
créés é tabli ssaient la m a uvaise foi de 
l'émetteur, - la conna issan ce pa r le 
bénéfi ciaire de l'inexis ten ce d e la p ro
vis ion a u moment de l' émission é tant 
sans influence sur le délit. 

En ce qui concernait Dietrich e t 
Wiort, ceux-ci s'é ta ient r endus com
plices du délit. Wiort non seulem ent 
avait donné toutes ins tructions util es 
pour le commettre, m ais a va it encore 
aidé e t assisté Boussu, l' émetteur; il 
avait préparé e t facilité l'infraction, 
notamment en é tablissant lui-m êm e a u 
crayon le libellé des chèques. Quant à 
Dietrich, le b én éfi cia ire, il avait accom
pagné Boussu à la b anque e t avait 
fourni la somme d e 100 franc s n éces
saire pour obtenir un carnet de ch è
ques qu'il avait con servé en sa posses
sion. 

Le jugement entrepri s ava it n éan
moins r elaxé ces d eux dernier s préve
nus, en indiquant qu 'ils pouvaient 
croire que les chèques sera ient payés à 
leurs échéances. 

Mai s pour apprécier s' il y avait ou 
non provi sion disponible exigée pa r la 
loi, il fallait se pla cer non à la date 
irrégulière apposée sur le chèqu e, mais 
au jour où le ch èque é tant créé e t s igné 
avait é té r emi s pa r le tireur a u créan
cier, le chèque éLan t n écessairem ent 
payable à vu e m alg ré sa da te appa ren
te. 

Or au moment de l' émission (com
portant création e t r emise d es ch èques) 
Wiort et Dietrich savaient que Boussu 
ne disposait d' a u cun e provis ion. Au 
surplus, ri en n e perme tta it d e dire que 
Wiort et son cli en t, Dietrich, avaient la 
certitude que les ch èqu es seraient payés 
à leur éch éan ce. Le créancier avait 
intérêt à se fa ire r em ettre un ch èqu e, 
alors qu ' il savait que ce derni er n 'était 
pas e t ne ser ait couvert par aucune 
provi sion. Il disposait ain si d 'un moyen 
de pression qui lui permetta•it de dép o
ser une pla inte e t d'obtenir s ous la m e
nace d'une condamna tion correction
n elle le règlem ent de sa créance. Les 
poursui tes pén ales en ce tte matière 
offraient de nombreux ex emples d e r è
g lem ents ain s i e.ffectués. 

La culpabilité d es trois prévenus éta it 
donc certaine. 
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T en ant compte des circons tances at
ténuantes - aujourd 'hui formellemen t 
écartées par le Décret-loi ultérieur à la 
poursui te elu 30 Octobre 1935- la Cou r 
d 'Appel d 'Aix condamne l'ém etteur 
Boussu à 50 francs d 'am ende, Wiort, 
l' agent d 'affa ires, d ont la responsabilité 
é ta it la plus largem ent engagée comme 
ins tiga teu r d e l' opéra ti on, à 100 fra n cs 
d 'am ende e t Die tri ch , le b én éfi ciaire, ù 
50 fran cs d 'am ende a insi qu 'au x entier s 
dépen s de la poursui te. 

E n r éuni ssant oppo r tuném ent dam: 
la r épression l'ém e tteur au ssi bi en que 
le « prê teur » qui a provoq ué le déli t 
dont il espère d eveni r indi rec tem ent le 
b én éficia ire, les tribuna ux auront ainsi 
oppor tuném ent découragé u n e pra tiqu e: 
particulièr em ent od ieu se de la pa rt de 
ceu x qui l' ont imaginée. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissa ire: M. Moh. CHARMY BEY. 

Dépôt de Bilan. 
R.S. R. et N. H. Bigio, faisant le com

m er ce d 'art. de m anufactures, de n a tiona
lité égyptienne, ayant siège au Caire, rue 
Ham zaoui, Atfet El Nomroussi, Imm. Btesh 
Bilan déposé le 9.9.37. Da te cess . paiem. Il 
31.8. 37. Ac tif L. E. 60.533. P assif L.E. 69.962. 
Surveillant délégué M. A. D. Jéronimidis. 
Renv . a u 21.10.37 pour nom . cr éan ciers dé
légués . 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du N o. 83 du 13 Sep tembre 1937. 
Ar rêté portant dés ignation d' un m embre 

prov isoire à la Com miss ion Administra
tive de 1a Municipali té d' Alexandrie pour 
le r emplacement d' un m embre absent en 
congé. 

Arrê té ministériel portant modification du 
pr ix de tr a nsport du pétrole (kérosine) et 
m azout (pét role noir) par cha rge complè
te. 

Arrêt é désignant les experts clans les ques
tions cotonnières prévus par la Loi No. 5 
de 1926 s ur le contr6le de la graine de 
co ton pen dant la sa ison 1937-1938. 

Arrê té portant création d'un Sah el à Chou
brah. 

Arrêté de la Mouclir ieh de Minieh portant 
application du règlem ent sur la surveil
lan ce elu tran sport et d e la vente du lait 
et du lait caillé a ux Banda rs de Miniell , 
Béni Mazar et El F ikrieh. 

Arrê té de la lVIoucl irieh de Kén eh portant 
application elu r èglem ent sur la surveil
lan ce elu transport et de la vente du lait 
et du la it caillé a ux Bandar s de Nagh 
Hamacli, Dechna, Kéneh, Kous , Louxor 
et Esneh. 

Arrêt é de la Municipa lité de Meha lla El 
Kobra établissant une taxe municipale 
s ur les établissements débitant le jus de 
canne à su cre fermenté ou la Bouza à 
Meha lla El Kobra. 

En su pplém ent: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Contr()le de la 

P éréquation de l ' Impôt Foncier . - Esti
mation s des loyers annuels éta blis par 
les commissions pour les propriétés fon~ 
cières de certains villages. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

:.ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Aleltandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, :7, rue ~oliman facha, 
à Mansourah, rue A Ibert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

w us les jours de 8 h. 30 a.m. à 13 h. 30 p .m . 

(HORAIRE D ' ETEl . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
~tre retirés aux mêmes heuves, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 3i Juillet 

i D37. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
A. - i.) Dame Rokaya, fille de feu 

Saad Sid Ahmed, veuve de feu Mahfouz 
;:>,c y Nasr, prise en sa qualité: a) de co
débitrice du Crédit Foncier Egyptien et 
b ) de cohéritière de ses quatre enfants 
dr~ cédés, savoir: i. ) Moustafa Mahfouz 
Nasr, 2.) Amin Mahfouz Nasr, 3.) Mou
rad Mahfouz Nasr et 4.) Wahiba Mah
fouz Nasr, de leur vivant codébiteurs du 
Crédit Foncier Egyptien. 

2.) Dame vVanissa, fille de Semeida 
Nasr, veuve et héritière de feu Moustafa 
Mahfouz 1 asr, de son vivant codébiteur 
du Crédit Foncier Egyptien et cohéritier 
de feu la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, 
codébitrice du Crédit Foncier Egyptien. 

3.) Dame Hanem Mahfouz Nasr, prise 
en sa qualité de cohéritière de feu Mous
tara Mahfouz Nasr et de sa sœur la Da
me vVahiba Mahfouz Nasr, de leur vi
vant codébiteurs du Crédit Foncier 
Egyptien. 

I.t.) Mohamed Mahfouz Nasr, pris en 
sa qualité de codébiteur du Crédit Fon
cier Egyptien, d'héritier de son frère feu 
Moustafa Mahfouz Nasr et de sa sœur 
feu la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, de 
leur vivant codébiteurs du Crédit Fon
cier Egyptien et de tuteur des mineurs 
qui sont: a) Mazhar Amin Mahfouz Nasr 
et b) Fouad Amin Mahfouz Nasr. 

5.) Mohamed Amin Mahfouz Nasr, ce 
dernier ainsi que les deux mineurs Maz
har et Fouad Amin Mahfouz Nasr pris 
en leur qualité d'héritiers de leur père 
feu Moustafa Mahfouz Nasr et de leur 
sœur feu la Dame Wahiba Mahfouz 
Nasr, de leur vivant codébiteurs du Cré
à it Foncier Egyptien. 

B. - Hoirs de feu Mourad Mahfouz 
Nasr, de son vivant codébiteur du Cré
dit Foncier Egyptien et cohéritier: a) de 
son frère feu Moustafa Mahfouz Nasr, 
de leur vivant codébiteurs du Crédit 
Foncier Egyptien, savoir: 

6.) Sa veuve, Dame Saddika Seif El 
Nasr Bey Tantaoui. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du .reudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans Je numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cao; échéant, que sous J'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Ses enfants: 
7.) Fauzi Mahfouz Nasr, omdeh de Bé

ni-Etman, ce dernier pris également 
comme tu leur de sa sœur, cohéritière 
mineure, la nommée Mounira Mourad 
Mahfouz Nasr. 

C. - 8.) Dame \Vaguida Mahfouz 
Nasr, épouse de Ahmed Radi, prise en 
sa double qualité de: a) codébitrice du 
Crédit. Foncier Egyptien, b) cohéritière 
de feu lVIoustafa Mahfouz Nasr et de feu 
la Dame vVahiba Mahfouz Nasr, de leur 
vivant codébiteurs du Crédit Foncier 
Egyptien. 

D. - 9.) Dame Néfissa Mahfouz Nasr, 
épouse de Moustafa Meebed ou Mobed, 
prise en sa double qualité de: a) codébi
trice du Crédit Foncier Egyptien et b) 
cohéritière de feu Moustafa Mahfouz 
Nasr et feu la Dame \Vahiba Mahfouz 
Nasr. 

F. - iO.) Dame Feraz Mahfouz Nasr, 
épouse de S.E. Ahmed Pacha Dalla, pri
se en sa double qualité de: a) codébitri
ce du Crédit Foncier Egyptien et b) co
héritière de feu Moustafa Mahfouz Nasr 
et de la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, 
de leur vivant codébiteurs du Crédit 
Foncier Egyptien. 

ii.) Dame Ehsane Moustafa Mahfouz 
Nasr, épouse de Roustam Bey, fils de 
Ahmed Pacha Dalla El Mograbi, fille et 
cohéritière du dit feu Moustafa Mahfouz 
Nasr, de son vivant codébiteur du Cré
dit Foncier Egyptien et cohéritier de sa 
sœur feu la Dame Wahiba Mahfouz 
Nasr. 

i2.) Dame Zeinab Mohamed Nasr, pri
se en sa double qualité: a) d'héritière de 
son époux feu Amin Mahfouz Nasr, de 
son vivant codébiteur du Crédit Foncier 
Egyptien et cohéritier de son frère feu 
Moustafa Mahfouz Nasr et de sa sœur 
feu la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, de 
leur vivant codébiteurs du Crédit Fon
cier Egyptien et b) tutrice des mineurs 
les nommés: a) Mazhar Amin Mahfouz 
et b) Fouad Amin Mahfouz Nasr, en
fants de feu Amin Mahfouz Nasr sus
dit. 

i3.) Abdel Moneem Mourad Mahfouz 
Nasr. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Béni-Etman, Markaz Sennourès 
(Fayoum), sauf la 8me au Caire, à cha
reh El Khedewi Ismail, ex-rue Mehattet 
Bou lac El Dakrouri et No. 21 à la rue 
Adli No. i3 à l'angle de la rue Mehattet 
Boulac El Dacrour, à El Dokki (Guizeh) 
et les autres à Fayoum, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum. 

Lt! texte des annonces doit être remis en double. 
Je premier exem.plaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
i84 feddans, 4 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis aux villages de: a) Béni-Et
man et b) Menchat Béni-Etman, district 
de Sennourès, Moudirieh de Fayoum, en 
un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 12890 outre les frais. 
Le Caire, le i5 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

668-C-848 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 22 Juillet 

1936. 
Par The Commercial & Estates Cy of 

Egypt (late S. Karam & Frères), société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Goubran Boutros Farag Abdel 
Malek, fils de Boutros, fils de Farag, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
MH-Ghamr (Dakahlieh). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 4 kirats et 

i9 sahmes, sise à Mit-Ghamr wa Kafr 
El Batal, Markaz Mit-Ghamr (Dale), la 
dite parcelle contenant un jardin sur le
quel se trouve élevé un mur de la hau
teur de 2 m., construit en briques. 

D'après l'état des lieux ces deux par
celles forment un seul tenant où se trou
vent élevés: 

i.) Un dépôt, 
2.) Un magasin comprenant 3 portes 

en fer, roulantes, et 3 fenêtres roulan
tes, en fer. 

3.) Une maison composée de i entrée, 
de 4 pièces et l'office, complète de por
tes et fenêtres, le tout construit en bri
ques rouges. 

Le restant de la parcelle forme un jar
din. 

La désignation suivante est établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

Une parcelle de terrain de 735 m2 25 
cm., sise à Mit-Ghamr, parcelles Nos. 36, 
5, 3, 1, rue Soultan Hussein No. i8 et 
rue Belkeis No. i9. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
750-DM-652 Avocats. 

1
~--;~~::-,~:;;;, 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la rontref&Qon. 

,....,.....,.,......,....,.., .. ,.~ ................. ..-
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE OELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de l.a vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
AUDIEl~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame l\·1arie De-

gen Hékékya n. 
Contre: 
i.) Eid Scanclar Nessim. 
:?. ) La Dame Labiba Taclros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Août 1936, dénon
cée le 13 Aoùt 1936 et transcrit avec sa 
dénonciation le 24 Aoùt 1936, No. 5772 
Caire. 

Objet de la vente: 
i. ) Une maison située a u Gouverno

rat du Caire, ki sm El Waili, chiakhet El 
Sakakini, avec le terrain sur lequel elle 
es t élevée, sise à chareh El Khalig El 
Masri, No. 719 alef, moukallafa 1/17 de 
1934 , au nom de Scandar Bey Nessim, 
laquelle maison est élevée sur un ter
ra in de 301 m2 44 cm2, composée d 'un 
sous-sol e t de 3 étages d'un appartement 
par étage, limitée de tous cô tés par la 
cour du bloc des immeubles ayant ap
p~rtenu à fe~ Scandar Bey Nessim, gre
vee de servrtu_de de passage au profit 
des cl~tes maisons, ainsi que spécifié 
clans l 'acte de partage signé de tou s les 
hérili ers du dit Scandar Bey Nessim, et 
transcn t le ii l'l'lai 1933, No. 3385 Caire, 
ces ~assag_es . sont: au Nord, d'une long. 
de :LG m.; a 1 Est, commençant à l'angle 
Nord-Es t, il se dirige vers le Sud, sur 
une long. de 4 m. 84, puis vers l'Est sur 
une long. de 2 m. 20, puis vers le Sud 
sur une long. de 5 m. 6!1, puis vers l'Ou
es t sur un e long. de 2 m. 20, enfin vers 
le Sud sur une long. de 7 m. 67; au Sud, 
commença~1t à l'an~le Sud-Es t, le pas
sage se dmge vers l 'Oues t, sur une long. 
de 11 m . 30, ensuite vers le Sud sur une 
long. de 2 m. 18, puis vers le Nord sur 
une long. de 2 m. 18, enfin vers l'Ouest 
sur une long. de 4 m. 30; à l'Ouest, le 
passage en partant du coin Sud-Ouest 
se dirige vers le Nord sur une long. cl~ 
7 m. 70, ensuite vers l'Ouest sur une 
long. de 2 m. 05 et vers le Nord sur une 
long. de 10 m. 63. 

2. ) Une parcelle de terrain de la su
perfic.ie d.e 188 m2 12 ~m2, sur laquelle 
sont eleves cmq magasms (6 portes), si
se au Gouvenorat du Caire kism El 
vVaili . chiakhet El Sakakini,' dépendant 
du bloc d'immeubles No. 719 de la rue 
El. I~h alig El Masri, moukallafa 1/27, li
Imlee~ Nord, sur 14 m. 75, par la rue 
Ibn h .haldoun ; Est, sur une long. de 6 
m . 30 par le passage grevé de servitude 
au p~ofit des immeubles ayant appar
tenu a feu Scandar Bey Nessim · Sud en 
partant du coin Sud-Est vers' l'Ou'est 
sur une long. de 9 m. 75, ensuite ver; 
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le Sud légèrement incliné à l'Oues t, sur 
un e long. de 8 m. 92, puis vers l'Est, lé
gèrement incliné, au Nord, sur une long. 
de .5 m . 94, par un passage grevé de ser
vitude comme ci-devant; Ouest, sur une 
long. c.le 13 m. 30, par chareh Khalig El 
Mas ri. 

3. ) Une maison, terrain e t construc
tions, de la superficie de 150 m2, com
prenant un rez-de-chaussée et deux éta
ges d'un seul appartement chacun, sise 
a u Gouvernorat du Caire, kism El Vvai
li , chiakhet El Sakakini, dépendant du 
bloc d 'immeubles portant le No. 719 de 
la rue Khalig El Masri, moukallafa 1/29 
limitée: Est, sur une long. de 20 m. 86: 
par une ruelle; Sud, sur une long. de 15 
m. t10, par la propriété de Scandar Tho
mas; Ouest, en partant du coin Sud-Ou
est vers le Nord, sur une long. de 5 m. 
13, puis vers l'Est, sur une long. de 5 
m. 08, puis de nouveau vers le Nord, sur 
une long. de 4 m. 45 et continue au Nord 
s ur une long. de 8 m. 60, par le passage 
frappé de servitude au profit commun 
de tous les immeubles du bloc, et au 
Nord, sur une long. de 7 m., par le ga
rage hypothéqué, appartenant aux dé
bi te urs, ci-après désigné. 

11. ) Une maison et un garage, situés 
au Gouvernorat du Caire, l<:ism El Wai
li, chiakhet El Sakakini, avec le terrain 
sur lequel ils sont élevés. 

a) La dite maison, sise à la rue Ibn 
Khaldoun, l\o. 3, moukallafa 1/28 de 
1934, au nom de Skandar Bey Nessim, 
élevée sur une superficie de 202 m2 56 
cm., se compose de 4 étages à 1 seul 
appartement par étage (actuellement 3 
é tages e t 1 étage à la terrasse et 4 ma
gasins) e~ est limitée: Ouest, en par
tant de 1 angle Nord-Ouest et se diri
geant vers le Sud, sur une long. de 1 
m. 50, ensu ite vers l'Ouest, sur une long. 
de 2 m. 10, ensmte vers le Sud, sur 
une long. de 8 m. 70, puis vers l'Est, sur 
une long. de 2 m. 10, puis vers le Sud, 
sur une long. de 1 m. 45, puis vers l'Est, 
sur une long. de 3 m. 39 et enfin vers 
le Sud, sur une long. de 6 m. 90, par 
la cour grevée de passage au profit com
mun des autres maisons composant le 
bloc No. 719 de la rue Khalig El Masri; 
Sud, en partant de l'angle Sud-Ouest et 
se dirigeant vers l'Est par la même cour, 
sur une long. de 5 m. 27 et par le pas
sage ci-après hypothéqué, sur une long. 
de 2 m. 03; Est, par une ruelle, sur une 
long. de 1,.? m. 75; Nord, sur une long. 
de ii m . 10, par chareh Ibn Khaldoun 
jadis chareh Henri. ' 

b) Le dit garage, contigu à cette mai
son qu 'il limite partiellement au Sud 
élevé sur un terrain de la superficie d~ 
32 m2 2 cm., es t d'un seul étage et est 
frappé d'une servitude de non suréléva
tion, établie par l'acte de partage trans
crit le ii Mai 1933, No. 3505 Caire. Il est 
li mi lé : Est, sur une long. de 7 m. 10, 
par une ruelle; Sud, sur une long. de 7 
m., par un terrain libre de construction 
<~Llribué à la Dame ~iza Scandar pa; 
1 ·acte de partage susdit; Ouest, sur une 
long: de 6 m. 08, par la cour grevée de 
serv!Lucle de passage, et enfin, au Nord, 
en partant du coin Nord-Ouest vers 
l'Es t, sur une long. de 4 m. 15, puis 
vers le Nord .. sur une long. de 1 m., par 
la cour grevee cie servitude de passage, 
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sur une long. de 2 m. 03, dans la direc
tion de l'Est, par la maison hypothéquée 
ci-haut, désignée sub A. 

Tels au surplus que ces immeubles 
existent, se poursuivent et comportent 
avec leurs attenances, dépendances et 
Immeubles, par .destination ainsi que 
toutes amelioratiOns, augmentations et 
sl!rélévations, san s aucune exception ni 
reserve. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Alex. Aclimandos, 
739-C-896 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de J. I-\:.night & Hale Ltd., 

société anglaise, ayant siège à Victoria 
vVorks (Denton) Manchester, sur pour
suites e t diligences de son agent fondé 
de. pouvoirs en Egypte M. Nathan R. 
Na)ar, demeurant au Caire, 44 rue Ma
clabegh. 

Contre le Sieur .Mohamecl Ahmed 
Atallah, fils de Ahmed, fil s de Atallah 
propriétaire, sujet local, demeurant at; 
village de Barnacht, Markaz El Ayat 
(Guizeh). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 7 Janvier 1936 suivi de 
sa dénonciation du 18 Jan~ier 1.936, 
tran~crits tous deux au Bureau des Hy
potheques elu Tnbunal :Mixte du Caire 
sub No. 452 Guizeh . 

Objet de la vente: 
3 feddan s, 7 kirats et 20 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Bar
n~cht, MarlŒ~ El Ayat (Guizeh), divi
ses comme smt: 

i.) 1 kirat et 18 sahmes au hoc! Om 
vVasl No. 9, parcelle No. 18. 

2. ) 19 kirats et 6 sahmes au hod El 
Akaba No. ii, kism tani, faisant partie 
et par indivi s dans la parcelle No. 5. 

3.) 1 fedcl an, 2 kirats et 20 sahmes 
au hoc! Om Wasl No. 9, fai sant partie 
de la parcelle No. 33, par indivis dans 1 
feddan, 14. kirats et 16 sahmes. 

4.) 16 kirats au hod El Toulane No. 3, 
~aisant partie de la parcelle No. 61, par 
mdivis dans 1 feddan et 10 kirats. 

5.) 16 kirats au hod El Boura No. 2 
~ais.an t partie de la parcelle No. 3, pa; 
mcliVIS dans 11 fecldans, 18 kirats et 10 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

784-C-912 Salomon Yarhi, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Alfredo Stagni 

di Giovanni. 
Contre le Sieur Abdel Sayed Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Septembre 1935, transcrit le iO 
Octobre 1935. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis clans une maison d'une superficie 
de 133 m2 40, sise au Caire (Choubrah). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

772-C-900. Néguib Elias, avo·cat. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requ.ête de The Financial Co. 

( ~am Yarhi & Co. ), société mixte, ayant 
;; iège a u Ca ire. 

Contre Je Sieur Sid Ahmed IVIohamed 
J\ll odeir, fil s de Mohamed, petit-fil s de 
Ell ocleir, propriéta ire, sujet local, cle
nJ curant au Ca ire, 22 chareh El vVa
l;our, chiakhet El Baghala. 

En vertu d ' un procès-verbal de sai s ie 
inJ m obilière elu 3 Septembre 1936, suivi 
de sa dénonciation elu 19 Septembre 
l ~l:3G, tou s deux tran scrits au Bureau des 
ll ypolh èques elu Tribuna l Mixte du Cai
r e Je 211 Septembre 1936 sub No. 6385 
L:ai re. 

Objet de la vente: 
Une m a ison s ise au Caire, au quarti er 

Baghala, chiakhe t El Baghala, ki sm de 
;:;uyeda Zeinab, ru e El Wabour No. 22, 
ga ricla No. 2/26, Gouvernora t du Caire, 
composée d ' un r ez-de-chaussée e t de 
!.rois étages s upérieurs, avec le terrain 
de la superfici e d e 119 m2 66 cm., s ur 
lcq uel elle es t élevée. 

Tel qu e le dit immeuble se poursuit 
el comporte sans aucun e exception ni 
rt:5e rve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais . 
Pour la poursui vante, 

i t::S-C-91 3 Salomon Yarhi, avoca t. 

Date: Sa medi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur J acob Y ani, 

rentier, suj e t françai s, dem eurant à Hé
lüuan, 2 ru e El Bos ta . 

Au préjudice d e la Dame Foulig Ni
gCi lian, fill e de feu Vahra m Dzizmend
j ian, de fe u Ga rabecl, propri é taire, suj e t
il locale, d em eura nt au Ca ire a vec son 
mari, Sieur Krikor Nig olian, 3 ru e Dou
Jr eh (Tewfikieh ). 

En vertu d 'un procès-verb al d e sais ie 
immobilière elu 8 F évri er 1937, hui ssier 
C. Giovannoni, s uivi de sa dénon ciation 
elu 20 F évri er 1937, huissier P. Vitt.ori, 
([ :_'nnent tran scrits a u Bureau des Hy
p;)thèqu es du Tribunal Mixte du Ca ire 
10 1er Mars 1937 s ub Nos. 1341 Caire et 
1256 Galiou bi eh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
D'après le borderea u d ' in scription du 

2 Août 19311. 
Un immeuble, terrain et cons truc

iions, s is à l\IIatari eh, Dawahi Masr, 
1\Ioudirieh de Galioubieh, d 'un e s uper
ficie de 991 m2 60 cm., dont 60 m2 2 cm. 
cons truits e t le r es te formant jardin. 

La cons truction es t composée d 'un 
étage de 2 chambres et dépendances, 
d un garage et d'une autre chambre, s is 
au village de Mata rieh, ru e Gaafar Pa
cha W aly, mouka llafa No. 5190. 

Limités : Nord, par la m a ison No. 7, 
propriété du Sieur Andranik Ki zm end
ii :'tn; Sud, pa r une ru elle de 8 m. de 
largeur donnant sur la propriété du 
~ ieur Khaant Yazandji an e t en pa rtie 
~ ; ur celle de Gali s t Kalafian; E s t, la ru e 
No. 20; Oues t, par une ru ell e de 10 m. 
de largeur, donnant s ur la pro prié Lé de 
Gaafar Pacha W aly. 

Les longeurs des limites sont les sui
vantes: Nord, 26 m. 70; Sud, 20 m. 60; 
Ouest, 37 m. 60; Est, 36 m. 40. 

Cette superficie es t indivi se clans 991 
m2 86, limités comme ci-de:::sus. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

D'après l'état de délimitation du Sur
vey: 

Un immeuble, terrain et cons truc
tions, si s à Zimam Nahiet Matarieh, 
Markaz Dawahi lVIas r (Galioubieh ), au 
hod Kharga No. 6, rue Gaafar Pacha, 
No. 1, section d 'Héliopolis, Gouvernora~ 
du Caire, d'une s uperficie totale de 991 
m2 86, limiLés : Nord, No. 7, propriété 
des ti er s, d'une long. d e 26 m. 80; Est, 
rue No. 1 du Survey, d 'une long. de 38 
m. 80; Sud, rue Gaafa r Pacha, de 26 m. 
80 ; Ouest, rue No. 21 du Survey, 37 
m. 70. 

Ainsi que le tou~ se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le pours uivant, 

Ch. Sevhonkian, 
777-C-905 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octob re 1937. 
A la requête elu Min is tère de s vVakfs . 
Au préjudice de : 
1. ) Choukri Sa leh, fil s de Saleh Mo

h a m ed Ka nclil , proprié taire, indigèn e, 
d em eurant au Caire, à Sekket Helouan, 
cha reh Souk El Selah, No . 7, kism El 
1\halifa, e t précisée1enl à la rue Sekke t 
El Ha lawat, No. 7, i er é tage, derri èr e la 
Pos te. 

2 .) Les Hoirs de El Cheikh Saleh lVIo
ll am ecl Kandi!, savoir: 

a) Abclel Hafiz Saleh Mohamecl Kan
di!, 

b ) Abcl el Hamid Saleh Mohamecl 
K andi!, 

c) Moh amed Saleh lVIoham ecl Kandi!, 
ce dernier tant p rrsonn ell em ent qu 'en 
sa qualité d 'hériti er de feu son père Sa
leh Moh am ed Kan di!, 

cl) Dam e Soukkar Bent Salch, 
el Dam e Asskar b en t Saleh, 
f ) Dam e Beihana , ve uve Saleh Moha

m ec! K andil, tou s propri é ta ires indigè
n es, d em eu rant à Béni-Kassem, Markaz 
Béba, sa uf la 5m e dem eurant à 1\ami-
cha, Markaz et l'v1oucliri eh d e Béni
Souef. 

Débiteurs ex propriés. 
Et contre: 
1. ) Mohamed Saleh Moha m ed Kandil, 
2. ) Taha Mohamed K andil, 
3. ) Ab del Ha fez Mohamed Kandi!, 
4.) Abdel Hafiz Saleh lVIohamed Kan

clil, lous propri é taires, égyptiens, d e
meurant au village cl e Béni-Kassem, 
lVIarkaz Béba (Béni-Souef). 

5. ) Dame \Vaa h ida b ent Moustafa Ka
meL fil s de Kandil !\amel, 

6.) Dame Dia fille de Farman ou Nah
man Sa li am, tou 1 es deu x propriétaires, 
égyptiennes, demeurant jadi s la ire à 
Béba et la 2me à Béni-Kassem, Ma rkaz 
Béba, e t actu ellem ent sans domicil e 
connu en Egypte . 

Ti er s détenteurs. 
En vertu d 'un nrocès-verbal rl e sai sie 

immobilière du 18 F évri er 1930, hui s
s ier G. Sarkis , tran scrit au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte elu 
Caire le 17 Mars 1930 sub No. 170 Béni
Souef. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

2 fedclans cl e terrains s is à El Baran
ka, Markaz Béba (Béni-Souef), au hod 
El Guézireh No. 9, parcelle No. 43 
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2me lot. 
3 fecldan s situés à Béni Kassem, Mar

kaz Béba (Béni-Souef) au hod El Omdeh 
No. 5, parcelle No. 1. 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi Les cons ulter le Cahier 
des Charges . 

M:ïse à prix: 
L .E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 13 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
Em. lVIi srahy et R. A. Rossetti, 

814-C-920. A v oc a ts. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Mini s tère des Wakfs, 

s ubrogé â ux poursuites du Sieur Cos ti 
Apos toliclis, nég·ociant, h ellène, dem eu
rant à Mallaoui. 

Au préjudice du Sieur Amin Ham
mam Hamacli, sujet local, propriétaire, 
omcleh du village de Balasfourah, de
m eurant à Sohag (Guergu eh ). 

En ve1·tu ci e cieux procès-verbaux de 
sai sie immobilière dont l 'un du 8 Oc to
bre 1923, transcrit au Bureau d es Hypo
thèques de ce Tribunal le 3 Novembre 
1923, No. 8665 (Guergua), et l' a utre du 
15 Décembre 1923, tran scrit au même 
Bureau le 3 Janvier 1924, No. 1 (Guer
gua). 

Objet de la vente: en d eux lots. 
1er lot. 

50 fecldan s s is au village de Balasfou
rah, Markaz Sohag (Guergua) , divisés 
comme s uit: 

1. ) 10 fe cldan s au hoc! Hamadi No. 3, 
p arcell e No. 2. 

2.) 8 fecld an s au hod R achouan Bey 
Hamadi No. 4, fai sant partie d e la par
cell e Ne. 58. 

3.) 8 feclda n s au hod El Marig El Ki
bli No. 33, parcell e No. 1. 

4. ) 16 fedclan s a u hod Hamma m Pa
cha Hamacli No. 45. 

5.) 5 fecldans au hod El Malaka El 
Bahari No. 15. 

6. ) 3 fecldan s au hod El Haraga El 
Charkieh No. !16, parc P. lle No . 2. 

2me lot. 
15 fedcla ns s is a u villag e d e Bondar 

El K ermanieh, Markaz Sohag (Guerga), 
divi sés comme suit: 

1. ) 6 fecldans e t iü kirats au hod El 
Garf El Kibli No. 7 . 

2. ) 3 fecl cla n s e t 10 kirals au hod El 
Garf El Bah a ri No. 12. 

3.) 2 fecldan s eL 14 lüra ts au hocl El 
Daka hli eh No. 13. 

4. ) 21 kirats au hod El Abaaclieh 
No. 18. 

5 . ) 1 fee! cl a n e t 17 kirats a u hod Abou l 
Scnoun No. 29. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte san s au cune exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

Mise à prix: 
L .E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Sept embre 1937. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

817-C-923 . Avocats. 
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Date: Samedi i6 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Artin Simonian, 

rentier, sujet local, demeurant à Hélio
polis, 26 rue Saïd. 

Au préjudice du Sieur Moha.med Ab
del Hamid Fahmy, propriétaire, ingé
nieur, suj et local, demeurant à Hélio
polis, 7 rue Guiza. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 1er Juin 1937, huiss ier 
R. G. Misis trano, suivi de sa dénoncia
tion en da te du 12 Juin 1937, huissier 
R. G. J\tli sis trano, dûment transcrit a u 
Bureau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 20 Juin 1937 sub No. 3969 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcell e de terrain de la superfi

cie de 615 m2 115 cm., sise à Héli opoli s, 
ru e Mamelouk No. 1, ehi akh et ?vlas r El 
Guédid a, ki sm d'Héliopoli s, Gouvern orat 
du Caire, ensem ble avec toutes les cons
tru ctions qui son t déjà éri gées s ur la eli 
te parce ll e e t qu i consis tent en un im
m eub le de rapport composé d'un sous
sol contenan t des garages e t chamb res 
e t de cinq é tages supérieurs com pre
n ant chac un 11 appartements do nt ci eux 
à 4 chambres, 1 entrée et dépend ances 
et deux à 5 chambres, 1 entrée e t dépen
dan ces, soit en tout ving t appartem en ts. 
La dite parcell e de terra in avec les cons
t,ru c tion s limitée : Nord-Es t, sur 18 m., 
le bouleva rd Sultan Sélim ; Sud-Es t, sur 
25 m . 30, par la proprié té de l' emprun
teur ; Nord-Ou es t, sur 25 m. 18, par la 
ru e Mam elouk ; Sud, sur 17 m. 32, par 
l' avenu e du métro ; Oues t, par un pan 
coupé de 5 m. 68, donn ant s ur l'inter
section de la ru e lVIamelouk e t de l'ave
nue du Métro ; Nord, par un pan co upé 
de 5 m. 54, donnant sur l'intersec tion de 
la rue Mamelouk et elu bouleva.rcl Sul
tan Sélim. 

La susdite parcell e de terrain porte 
le No. 1 de la sec tion No. 70 du plan de 
loti ssement des Oasis. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte sans a ucun e exception ni rése rv e 
généralement qu elconque. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ch. Sevhonl<ian, 
776-C-904 Avoca t à la Cou r. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Minis tère des \Vakfs. 
Au préjudice de : 
1. ) Taha Mvham ed Kandi!, fil s ci e ;\-Io

hamed Kandi!, 
2. ) !Vlohamed Saleh Kandi!, fil s ci e Sa

leh Kandi!. 
Tous deux culti va teurs e t propriétai

res, suj e ts locaux, nés e t demeurant à 
Béni-Kassem, !Vl arkaz Béba (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 9 Juill e t 193:2, hui ssier 
Ant. Oké, transcrit a u Bu rea u des H y
pothèques du Tribun a l Mixte du Caire 
le 6 Août 1932 sub No. 756 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 feddans, 1 kira t e t 4 sahmes sis a u 
vill age de Béni-i\1acli , Markaz Béba (Bé
ni-Souef), dont : 

Pro prié té de El Cheikh Taha i\Ioha
m ecl Kandi!. 

6 feddan s de terrains a u hod El \ Vas
sia No. iO, faisant parti e de la parcelle 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

No. 1, par indivi s dans la dit.e parcelle 
de 13 feddans, 5 kirats et 4 sahmes. 

Propriété de Mohamed Saleh Kandi!. 
2 feddans, 1 kirat et 4 sahmes de ter

rains, div isés comme suit: 
1.) 13 kirats au hoc! Kayed ou Fayecl 

No. 4, parcell e No. 52. 
2.) 1 fecldan, 12 kirats e t 4 sahmes 

au m ême hoc! , parcell e No. 53. 
Ains i que le tout se poursuit e t com

porte avec toutes dépendances et ap
penclances, toutes a ugmentations et 
améliora tion s qui s'y trouvent, tou s im
meubl es pa r na ture ou par des tin ation, 
saki ehs, pompes, m achines fix es ou non 
e t us tensiles ara toires qui en dépendent, 
lous bes ti a ux, tout es planta tion s d'ar
bres et cie pa lmiers exi s tant sur les eli 
tes terres. 

2m e lot. 
Pro prié té cie Sa leh Mo ham ecl Kandil. 
5 feclcl a ns, 21 ki ra ts e t 20 sahmes de 

terrain s s is a u \"ill age ci e Béni-Kassem, 
:\larkaz Béba (Béni- So uef), d ivisés com
m e s uit : 

1.) 5 fecl cl ans e t 13 ki ra ts a u hoc! Racli 
:\Jo . 2, faisant par ti e ci e la parcell e No. 1, 
pa r indi vis clans la elite pa rcell e ci e 10 
feclcl ans et 12 ki ra ls. 

2. ) 8 ki ra ts e t 20 sa hmes a u hod Dayer 
El Na hi a No. 8, faisant. par tie ci e la par
ce ll e No. 1. 

Ainsi qu e Je tout se poursuit e t se 
compor te, avec toutes dépendances et 
a ppendances, tou s immeubles par na
lure e t pa r des tination , ri en exclu ni 
excepté. 

Pour les limites con sulter le Cahi.er 
des Charges. 

lU ise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 540 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. 1VIi srahy e t R. A. Rossetti, 

811-C-917 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

socié té anonyme égypti enn e, ayant siè
ge à Alexa ncl r ie e t succursa le a u Caire. 

Con tre J ea n Galanos, fil s de Théod o
re, pe tit-fil s ci e Georges, commerçant., 
hell ène, dem eurant jadi s r ue Comanos 
Pacha, San S tefano , Ramleh, e t à Benha 
(us ine Banque Na ti ona le de Grèce}, e t 
ac tu ell ement ci e domi cil e inconnu tel 
qu 'il appert des ci e ux procès-verbaux 
des hui ssiers Gou sino e t Damiani , r es
pec ti ve ment en da le des 2 e t 23 Févri er 
1935 e t po ur lui au Parqu e t Mi x te de ce 
Tribuna l pour domi cil e in connu . 

En \et·tu d ' un procès-verb al de sa isie 
immobili ère dressé en cl a te el u 1i Mai 
1936. par mini s tère de l'hui ssier Kédé
mos , dé noncé en da te des 21 e t 22 Mai 
Hl35 suivan t exploit de l'hui ssier S. Sa
be th ai, lous ci eux transcrits a u Bureau 
cl es Hypoth èqu es elu Tri b un al Mi x te elu 
Ca ire en da le elu '1 Juin 1935 sub No. 
4087 Gali oubieh. 

Objet de la \en te: 
Une parcell e ete ter rain clô turée d 'un 

mur d 'enceinte, d'un e superficie de 3954 
m 2, s i tu ée à Banda r Ben ha, Mar kaz 
Benh a (Ga li oubi eh), a u hod Dayer El 
:'-l ahi a ~ o. Hl, ac tu ell em ent chi akhe t 
Hussein Kh alifa, form ant les Nos. 12, 13, 

i5/i6 Septembre 1937. 

14, 18, 19, 20 et 21 du plan de lotisse
ment des Sieurs Jean e t Eus tache Ky
riazi , copropriétaires originaires. 

Mais d'après le nouveau cadas tre opé· 
ré en 1934 la désignation es t la suivan· 
te : 

Une parcelle de terrain de la super
fi cie de 3958 m2, sise à Bandar Benha, 
Markaz Benha (Galioubieh ), à la rue Ha
chicha No. 5 awayed. 

Tels que les dits biens se poursuiven ! 
et comportent avec toutes attenances et 
dépendances, cons tru ctions actuelles. 
tous accessoires généralement quelcon
qu es, sans aucun e excep ti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

Mise à prix: L. E. 2200 outre les fra is. 
Le Ca ire, Je 15 Septembre 1937. 

Pour le pou rs ui vant, 
Mala tes ta e t Schem eil, 

782-C-910 Avo cats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requê te du Sieur Zaki Baroukh 

Lichaa, bij outi er, suj et ru sse, dem eu
rant a u Ca ire, à El Sagha. 

Au préj udice cie la Dame Helana 
Youssef Ibrahim, proprié taire, égyptien
ne, dem eurant à Ezbet Ghali Pacha, ~ 
Nahiet Salhagar, Markaz 1\.afr El Zayat 
(Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 16 Février 1935, hui ssier 
h. Ri chon, dénoncé le 4 Mars 1935, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
Lju es Mixte du Caire le 19 Mars 1935 sub 
N o~;. 2029 (Galioubieh ) e t 2003 (Caire). 

Objet de la vente: 
D'après le nouveau cadas tre. 
1 kira t e t 6 sahmes par indivis dans 

24 kirats dont se composent les biens 
suivants: 

1er lot. 
l)ne maison, terrain et cons tructions, 

sise au Caire, No. 37, à haret Bahari, à 
Guéz iret Badran (ki sm Choubrah), Gou
vernora t du Caire, plan No. 34, moaya
na No. 362 «A», de la superficie de 96 
m2 iO cm2. 

La dite mai son es t composée de troi s 
é tages de cieux appartements chac un et 
d' un rez-de-chau ssée d ' un se ul appar
tem ent. 

2me lot. 
Une maison, terrain et cons tructions, 

s ise au Ca ire, à zoukak Gohar El Tawa
chi , kism Bab El Chaa ri eh, Gouverno
ra t el u Caire, plan 36, moayana No. 362 
« B », de la superficie de 73 m2 20 cm2. 

La dite maison es t composée d 'un 
rez-d e-chaussée d 'un appartement et 
cieux étages ain si qu e cieux boutiques 
sur la rue El Taw achi. 

Tel s que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 8 pour le 1er lot. 
L.E. 8 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
K. et A. Y. Massouda, 

838-C-944 Avocats. 



1J/.i6 Septembre 1937. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Guizeh et Rodah, 

société anonyme immobilière, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre la Dame Gamila Abdallah El 
Gamma!, propriétaire, locale, demeurant 
à la rue Hassan Eid No. 5 (Abbassieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juillet 1936, huissier 
Giaquinto, dénoncé les 22 et 23 Juillet 
1!J36, suivant exploit de l'huissier Bara
zin , tou s deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 28 Juillet 1936 sub Nos. 5255 Caire 
eL 4lt88 Guizeh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 783 m2 64, sise 
à Boulac El Dacrour, Markaz et lVIoudi
rieh de Guizeh, au hod Guéziret El Ka
racol No. 8, parcelle cadastrale No. 157, 
.formant le lot No. 157 du plan de lotis
~emen t des terrains de la société vende
resse dits «Wald El Kalaa ». 

Ainsi que le tout se poursuit et com
po rte avec tou s les droits actifs et pas
s ifs qui peuvent en dépendre, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:VIi se à prix: L.E. t.~50 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schemeil, 
7S3-C-91i Avocats. 

Hate: Samedi 16 Octobre 1937. 
_\ la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha-

med Ibrahim Wali, fils de Ibrahim, fils 
de Massoud, qui sont: 

J.) Amin, fils de Ibrahim, fil s de Mas
seoud Waly, 

2.) Asmail, fils de Ibrahim, fils de 
Massoud Waly, 

3.) Asma, fille de Ibrahim, fil s de Mas
so ud \Valy. 

To us propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Minchat El Maghalka, lVIarkaz 
Mallaoui (Assiout). 

1.) Dame Zeinab, fille de feu Ahmed 
Bey Kachaba, demeurant avec son ma
ri Abdel Hamid Bey El Mouchneh, à So
hag, Markaz Sohag (Guirgueh). 

~>.) Dame Fatma, connue sous le nom 
de Zeinab, fille et héritière de feu Mo
hamed Bey \Valy, demeurant au Caire 
avec son frère Mohamed Effendi 1-I ec h
mat, rue Ismail Pacha No. 8, Garden Ci
ty. 

\5.) La Dame Nafoussa, fille d'El Sayed 
Bey Tewfik, propriétaire, égyptienne, 
Jadis au Caire, chareh Keidoun, Teraa 
El Boulakieh No. t1, Choubrah, e L actuel
lement sans domicile connu en Egypte. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 23 Novembre 1932. huis
s ier Della Marra, tran scrit au Bureau 
de:; Hypothèques du Tribunal l\lixte du 
Caire le 20 Décembre 1932 sub No. 2724 
As siout. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 25 Juillet 1933, de l'huis
sier Joseph Talg, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Cr~ ire le 23 Août 1933 sub No. 1631 As
siout. 

Objet de la vente: lot unique. 
47 feddans, 22 kirats et 18 sahmes 

mais en réalité 47 feddans, 20 kirats et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

18 sahmes de terrains sis au village de 
Minchat El Maghalka, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 5 feddans, 12 kirats et 8 sahmes 
au hod Abou! Hassan wei Settin No. 5, 
parcelle No. 107. 

2.) 7 feddans, 14 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kom El Halfa No. 9, faisant 
partie des parcelles Nos. 17 et 18. 

3.) 5 feddan s, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Kantarah El Charki No. 9, 
parcelle No. 7. 

4.) 4 feddan s, ii kirats et 12 sahmes 
au hod Kantarah El Charkieh No. 9, par
celle No. 28. 

5.) 4 feddan s, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 10, par
celle No. 3. 

6.) 18 feddans, t_~ kirats et 4 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

7.) 1 feddan, t1 kirats et 8 sahmes au 
hod Kebbellat Megabillat No. 14, par
ce lle No. 4. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements générale
ment quelconques, rien exclu ni excep
té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

819-C-925 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Nasri 

Garou a, savoir: 
1.) Sa veuve, la Dame Salma Dahan, 

agissant tant en so n nom personnel 
qu 'en sa qualité de tutrice légale cle ses 
enfan t.s mineurs Aziz et. Habib. 

2.) Dame Marie Garoua, veuve de feu 
Antoine Yacoub. 

Tous propriétaires, sujets italiens, de
meurant au Caire, 13 haret Kom El Ri
che. 

Contre Hassanein Abou Taleb, fil s de 
feu Abou Taleb Husse in, négociant, 
égyptien, deme ura n~ au Caire, ru e Sap
tieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 !\-la rs 1933, huissier 
Rochiccioli, transc rit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bun al Mixte du Caire, le 12 Avril 1933, 
s ub No. 2ïÎ8. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 kirats par indivi s sur 211 kirats dans 

un immeuble sis au Caire, à la rue Sap
tieh, ehiakhet El Saplieh e l Ramla, pré
cisément à haret El Agha-vvat. mai son 
sa ns numéro (sec tion Boulac), élevée sur 
un lerrain d ' une s uperfi cie de 269 m2 
t1ï cm. 

Les constructions consistant en un 
rez-de-cha ussée e t deux étag-es s upé
rieurs. 

Désignation des biens d 'après l'exper
tise du Survev. 

12 kirats par indivis sur 24 kirats dans 
une maison élevée s ur un terrain d 'une 
superficie de 261 m2, sise au Caire, à 
atfet Hosni No. 6, district de Boulac, 
Gouvernorat du Caire. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour les requérants, 

Antoine Méo, 
830-C-936 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Marco Manios 

proprié~aire, citoyen hellène, au Caire: 
subroge aux poursmtes de la Raison 
Sociale N. H. Barnoti & Co. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Chou-
kri, savoir: 

1.) Dame Nefissa, sa fille, 
2. ) Mohamed Eff. Choukri, 
3.) Dame Fatma, 
4.) Dame Zohra Helmi, tutrice de Adli 

et Mohamed Choucri, 
5.) Omar, 6.) Ahmed , 
7. ) Mohamed Hamed Choucri, 
8.) Dr. Saleh, 9.) Hassan, 
10.) Osman Choucri, ses neveux. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant les tro1s premiers jadis à Béni
Souef et actuellement de domicile incon
nu et les sept derniers à Béni-Souef. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobil_ière du 25 Juin 1934, transcrit le 
18 JUJllet 1934 sub No. 491 Béni-Souef. 

2.) D'une ordonnance de subrogation 
du 31 Décembre 1936, No. 1735/62e. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise à Béni

Souef, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, d'une superficie de 1353 m2 44 
cm., à la rue Saad Zaghloul, sur laquelle 
se_ trouve un immeuble en pierres de 
taille, comprenant un rez-de-chaussée et 
deux étag-es en construction. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

841-C-947 Georges Bittar, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre i937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au pt·éjudice de Ibrahim lsmail Oda 

Bacha, proprié taire , égyptien, demeu
rant à Béni-Souef, chareh Sett Nasrieh 
ou Nourieh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Octobre 1935, huis
sier V. Nassar, transerit au Buretw des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte du Cai
re le 7 Novembre 1935 sub No. 829 Béni
Souef. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
15 feclclan s, 8 kirats el 14 sahmes sis 

au villag-e cl e Bahabchine, Markaz El
Wasta (Béni-Souef), divisés comme suit: 

1.) 4 feclclans, 17 kirats et 10 sahmes 
au hod Chéhéma El-Bahari No. 28, fai
sant partie de la parcell e No. 69. 

2.) 5 feddans, 15 kir a ts et 4. sahmes 
au hocl Omar Pacha El Kibli No. 18, par
celle No. 3, en entier. 

3.) 5 feddans au hod El-Abou Fahd 
No. 29, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

D'après le nouveau cadastre. 
15 fcddans et 16 sahmes sis au viilage 

cle Bahabchine, Markaz El Wasta !Béni-
Souef), divisés comme suit: · 
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i.) 5 feddans, ii kir a ts et 12 sahmes, 
parcelle No . 3, au hocl Omar Pacha El
Kibli No. 18. 

2 .) 4 ferldans, 13 kirats e t 4 sahmes, 
parcelle No. 78, au hod Chehema El Ba
hari No. 28. 

3.) 5 feddan s, parcelle No. 12, au hoc! 
Abou Fahd, No. 29, par indivis clans 18 
feddans, 15 kirats et 12 sahmes . 

D'après le .kachf du Survey Depart
m ent. 

12 feddans, 1 kirat et 16 sahmes sis 
au village d e Bahabchine, Markaz El
Wasta, divisés comme suit: 

i.) 5 feddans, 1.1 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 3, au hocl Omar Pacha El
Kibli No . 18. 

2.) 4 fecldans, 13 kirals e t 4 sahmes, 
parcelle No. 78, au hocl Chohema El Ba
hari No. 28. 

3.) 2 feddans et 1 ki rat, parcelle No . 
33, au hod Abou Fahd No. 29. 

Les 3 parcelles suscl i tes sont inscrites 
au regis tre du nouveau cadastre au nom 
de Ibrahim Ismail Odabacha. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature e t par destination, rien 
excep té ni exclu. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ])rix: L.E. 450 outre les fr ais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937 . 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

813-C-919. Avocats. 

D-ate: Sam ed i 16 Oc tobre 1937. 
A la requête elu :\1inis lère des Wakfs. 
Au préjudice cl es l loirs de feu Osman 

Embaby, savoir: 
1.) Dame Khacligua Osman, épouse 

Molha leb Ta ha EmbabJ·, 
2.) Dame Nc îissah, épouse Hafez Ab-

d el lVl aaboucl Abo u Chancly, 
3. ) Mariam, 4.) Tuwfika, 
5.) Nabaouiah, 
6. ) Hassib Osman, pri s tant person

n ell eme nt qu' en sa qualité cie tuteur cie 
son frère m in eur i\Iohamecl Osm an 
Embaby, tou s propriétaires, égyptiens, 
deme uran t au vill age cie Nena, Markaz 
Béba (Béni-Souef), et Dame Fatma Os
m a n Embabeh , propriétaire, égyptien
ne, jadi s demeurant au Caire, clans J'a
telier cie co ton No. 12 ru e El Amir Mas
seoucl, et actuell ement sans domicile 
connu en Egypte, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) Hassa ne, 2.) Hassan, enfants cle 

Issa Abele! Latif, 
3.) Almaz, fill e cle Moh amecl Aly i'd ah

moucl Abdallah, propriéta ires, loca ux, 
d emeuran t à Akr Abou Sanhia, :\1Iarkaz 
Béba (Béni-Sou ef), tiers détenteurs. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 6 Juillet 1932, hui ssier 
Ant. Oké, tran scrit au Bureau des Hy
pothèq ues elu Tribunal Mixte elu Caire 
le 29 Juillet 1932 s ub No. 73li Béni-SoueL 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
3 feddan s, 8 kira ts et 16 sahmes de 

terrains s is au village de Né na, Markaz 
Béba (Béni-Souef), divisés comme suit: 

1.) 20 kirats e t 12 sahmes au hod Ab-
del Alim No. 20, fai sant partie de la par
celle No. 60. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 18 kirats et 4 sahmes au hod Aly 
Hassan No. 27, fai sant partie de la par
celle No. 84 et parcelle No. 85. 

3.) 1 feddan et 18 kira ts au hod Abdel 
Wahab No. 13, faisant partie des par
celles Nos. 1, 4, 5 et 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et appen
dances, tou s immeubles par nature ou 
par destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

~18-C-924 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Khalifa Tolba, pro-

priétaire, local, demeurant à Nahiet Ecl
mou, Markaz et JVIoudirieh d e Minieh. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 14 Octobre 1935, huissier A. 
Zeheiri, 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 18 J an vier 1936, huissier A. 
Zehei ri. 

Objet de la vente : lot unique. 
14 feddans, 9 kirats e t 10 sahmes, 

mais en réalité 20 sahm es, de terrains 
s is à Nahiet Edmou, Markaz et Moudi
rieh cle .i\1inieh, divisés com m e s uit: 

1 feddan et 21 kirats au hoc! El Char
wa ou El Zawara E l Charkieh No. 44, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

6 kirats et 15 sahmes au hoc! El Sa
he l ~o. 28, tai sant partie cle la parce.lle 
No. G, par ind ivi s clans :L feddan, 1 kirùt 
e t 8 sa hm es. 

1 kirat el ill sa)l m es au hoc! Wabour 
No. 36, faisant partie cie la parcelle No. 
1, par indi vis dan s 2 feclclans, 20 kirats 
e t 12 sahmes. 

2 kirats et 2 sahm es a u hoc! E l l\'Ias
sacl No. 30, 2me section, faisant partie 
de la parcelle !'\o. 7, par indivis dans 29 
feclclans et 3 kirats. 

19 kirats e t 10 sahm es au hoc! Dayer 
El Nahia No. 10, fai san t partie de la 
parcelle No. 20. 

5 kirats c t 16 sahmes au hoc! Dayer 
El Nahia No. 29, faisan!. partie de la par
cell e No. 19. 

2 feclcla ns, 16 kirals et 8 sahmes au 
hod El Princessa No. 12, fai sant partie 
cie la parcelle No. 1, par indivi s dans 3 
feclclan s e t 20 sahm es. 

2 fedclans, 2 kirats et 16 sahmes a u 
hoc! El Princessa El Charki No. 211 , fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

2 kirats a u même hod, faisant partie 
d e la parcelle No. 6. 

1 feddan, 3 kirat s e t 20 sahmes au 
hod El Ghaafara No. 25, faisant partie 
des parcelles Nos. 13 et H, par indivi s 
dans 3 fecldan s, 21 ki ra ts et 4 sahmes. 

11 kirats et 4 sahmes au hod El Gho
fara No. 25, fai san t partie d e la parcelle 
No. ti, par indivi s don s 2'2 kirats. 

5 kira ts au hod Abele! Malek No. 23, 
fai sant partie de la parcelle No. 65. 

8 kira ts el 8 sahmes au hod Abdel 
Malek No. 23, fai sant partie de la par
celle No. 71. 
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22 kirats et 2 sahmes au hod Abdei 
Malek No. 23, faisant partie de la par
celle No. 36. 

17 kirats et 8 sahmes au hod El Ta
yeh No. 26, faisant partie des parcelle:: 
Nos. 44 et 45, par indivis dans 20 kiraL 
et 12 sahmes. 

22 sahmes au hod El Tayeb No. 25, 
fa isant partie de la parcelle No. 46, par 
indivis dans 3 kirats e t 12 sahmes. 

Sur ces deux parcelles est ins tallé u n 
moteur artésien, marque Nationale, de 
la force de 36 H.P., No. 1655, avec toutes 
ses dépendances et ses accessoires; le 
débiteur en possède le tiers. 

16 kirats au hod El Tayeb No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 38. 

8 kirats e t 1 sahme au hod El Tayeh 
No. 26, fai sant partie de la parcelle No. 
12 et par indivis dans 20 kirats. 

15 kirats et 10 sahmes au hod El Kom 
El Ba hari No. 15, fai sant partie de la 
parcelle No. 7. 

H kirats et 16 sahmes au hod El Om
deh No. 19, fai sant partie d e la parcelle 
Nos. 31 et 32. 

1 kirat et 16 sahmes au hod El Khoun 
El Bahari No. 16, fai san t partie de lu 
parcelle No. 1, par indivi s dans 14 ki
rats. 

T els que les dits biens se poursuiven t 
e t se compor ten t avec toutes dépendan
ces et appenclan ces, tous immeubles 
par na ture e t par destination, rien exclu 
ni exce pté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

So us tou tes réserves. 
Mise à pdx: L.E. 220 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Niisrahy e t R. A. Rossetti, 

81G-C-922 A vocals à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la r equê te elu Crédit Foncier d'O

rien L, société anonyme française, ayant 
siège adm ini s tratif a u Caire. 

Au préjudice de El Hag Mohamed El 
Sayecl Kotb, commerçant, égyptien, de
meurant a u Caire, rue Nasser El Dîne 
El Cheikhi No. 11, kism Boulac. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
elu 22 Avril 1937, huiss ier Giovannoni, 
tra nscri t le 7 l'dai 193ï sub No. 2857 
Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
r a in d'une supeTficie cie Gli m2, 15 cm2, 
actuellement de 6t1 m2, avec les cons
tru c tions y élevées, sise à Echache El 
Cheikh Aly, à chareh Establet El Toro!{, 
chiakhet Abou! Ela, kism Boulac, Gou
vernorat elu Caire. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Gued, 
827 -C-933 A v oc at à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
i. ) Mahmoucl Bey Helmy, fils de Ah

nwcl, fils cie Mansour, 
2.) 1\tlohamed Hassan Ahmed Man

so ur, fils de Ahmed, fils de Mansour, 
3.) Azab Ahnwd Mansour, fils de Ah

mecl, fils de Mansour. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

demeurant à El Absi, Markaz Kouesna, 
i\Iénoufieh, débiteurs principaux. 

EL contre: 
i.) Metwalli Soliman Abdel Gawad, 
2.) El Sayed Hassan Mekheimar, 
3.) Ata Ismail El Abrass, 
t1.) Saddika Sicl Ahmed Mansour. 
Tous les su snommés demeurant au 

village de Mit El Absi, Markaz Kouesna, 
l\1énoufieh. 

5.) S.E. Emine Yehia Pacha, fils d e 
feu Ahmed Y ehia Pacha, propriétaire, 
su jet égyptien, demeurant à Alexandrie, 
rue Mahmoud El Falaki No. 14. 

Tiers détente urs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 Janvi er 1933, huissier 
P. Vittori, transcri t au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 25 Janvier 1933 s ub No. 236, Ménou
fieh. 

Objet de la vente: en trois lots . 
ier lot. 

Biens appartenant à Mahmoud Bey 
Hel my. 

18 kira ts et ii sahmes s is à !Vlit El 
1\bsi, l\1 arkaz Kouesna, Ménoufieh, au 
hocl Dayer El Nahia No. 3, parcelle No. 8. 

2m e lot. 
Biens appartenant à Azab Ahmed 

Man sour. 
3 fedcians, 14 kirats e t 15 sahmes de 

terres sises au même village, dont: 
a) 2 feclrlans par indivis dans 2 fecl

clans, 6 li:irats et G sahmes, en d eux par
celles : 

La ire cl e ii kirats et 19 sahm es au 
hocl El Enab No. 7, parcelle No. 22. 

La 2me de i fedcian. 18 kirals et ii 
sahmes au hocl El-Enab No. 7, parcell e 
No. 23. 

b) i fe<lclan, i4 k!rai s et 13 sahmes au 
hocl El OmdPh Ahmed Mansour No. t1, 

parcelle No. 36. 
3me lot. 

Biens appar ienant à Mohamed Has
san Ahmccl l\1ansour. 

G fecldan s e t '1 kirats au m êm e village, 
elon t: 

a) i fedclan 1' t .t1 kirats par indivis d an s 
3 ferldan s, 5 kirats et 14 sahmes au hod 
El Omdeh Ahmed Mansour No. 4, par
cell e No. 33. 

b) 4 fedda n s par indivi s clans 4 fed
dans, ii li:irals e t 5 sahmes au hod El 
Enab No . 5, parcell e No. H . 

c) i fecld an par indivis clans i feddan 
e t 2 kirals au hoc! El Omdeh Ahmed 
Mansour No. 4, parcelle No. 39. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t se 
comporte san s aucune exception ni ré
serve. 

D'après vérification faite par le Survey 
Drpartment il résulte que les indica
tions qui y sont portées sont exactes 
sauf pour la su perficie de 1 fedclan, 18 
kir·a ts At ii sahmes qui est au hod El 
Enab No. 7, parcelle No. 23 et celle d e 
t1 .fedclans au même hod, faisant partie 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d e la parcelle No. 14, sont à l'indivis 
clans la parcelle No. 26, au hocl El Enab 
No. 7, dont la superfici e est d e 6 fecl
dans, 12 kirats et 12 sahmes . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Miœ à prix: 
L.E. 45 pour le ier lot. 
L .E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em . Misrahy et R. A. Rosse tti, 

820-C-926. Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de 'l'he Imperial Chemi

cal Industrie s (Egypt) S .A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, e t y électi
vement domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Conlt·e Hussein Mohamecl Loutfi, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant à 
Menouf (Ménoufi eh) . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 13 Décembre 1934, dé
noncé s uivant eexploit du 20 Décembre 
1934, tou s deux transcrits le 31 Décem
bre 1934 sub No. 1792/Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une mai so n de la superfici e de 170 

m2 t10, s ise à Bandar Méno uf, ~Iarkaz 
Ménouf (Ménoufi eh ), composée de troi s 
é tages con s truits en briques rouges, si
se à la rue Dayer El Nahia El Char.ki 
No. 21, chiakhet Mohamecl Mohamed 
Loutfi, au hod Daver El Nahia No. 27, 
parcelle No. 55, lirÏ1itée: Norcl, rue; Est, 
m aison Ibrahim El Behir; Sud, rue; Ou
est, rue Daycr El Nahia El Cllarki No. 21. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tow: les accessoires généra
lemen t. qu elconqu es sans aucune excep
tion ni réserve. 

i\lise à p l·ix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

F:GO-D C-669. Albert Delencla, avocat. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co., l\iai son de com
merce mixte, ayant siège au Caire, 6, 
ru e Farouk. 

Au p·réjudice des Sieurs Youssef Bey 
vVahby, Ismail Bey Wahby, Mahmoucl 
Bey vVahby, Mohamed Bey Wahby et 
Abbas Bey W ahby. 

En vertu cl 'un procès-ver'bal de saisie 
immobilière des 9 et 12 Décembre 1933, 
transcrit au Bureau d es Hypothèques 
de ce Tribunal le 21 Décembre 1935, No. 
9132 Caire. 

Objet de la vente : les 5 16 par indivis 
clans un e maison sise a:.1 Caire, à El 
l\1ounira, chareh El Mawardi No. 41, 
sec tion Sayeda Zeinab, d'une superficie 
de 1006 m2 45 cm., limitée: Nord, cha
reh Manzaret El Sokara, d'une long. d e 
20 m.; Es t, par Ahmed Abdou et Hoirs 
Boutros, d'une long. de 40 m.; Sud, par 
chareh El Mawardi, d 'une long. de 30 
m.; Ou est, partie haret sans nom et le 
reste Mohamed El Tagher, composé de 
t1 lignes droites commençant du Sud
Nord, de 20 m. 10, se dirige vers l'Est, 
de 9 m., se dirige vers l'Es t, courbant 
vers le Nord, de 1 m. 63 et se dirige vers 
le Nord, de 18 m. 80. 
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Tels que les dits biens se poursuiven~ 
et comportent av ec touL~ s les annexes, 
connexes, accessoires et dépendances, 
rien exclu ni excep té. 

Mise à Fix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
825-C-931 Lazare Taranto, avocat. 

Uate: Samecti 16 Octobre 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (I::gypt) S .A ., !lyant s ège. 
au Carre, 19 rue h.asr El Nil, et y élee· 
trvem ent domiciliée au cabinet de Me 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

~.on_lre Dessou.ki Chedid Saleh, pro· 
prretarre e t commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au village cie Sadd El Arab 
El Nidki, Markaz Chébin El Kanater 
(Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Juin 1936 dénoncé 
suivant expl?it du 23 Juin 1.936, tous 
deux tran sc~· r ts au BI! reau des Hypothè
ques elu Trrbunal Mrxte elu Caire le 22 
Juill et 1936, sub No. 4158 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feclclan s et 8 kirats s is au village de 

El Hossafa, Markaz Chébin El Kanater 
(Galioubieh), a u hoc! El Bahragan No. 
13, fai sant partie de la parcelle No. 1 et 
par indivi s clans 18 feddans, 5 kirats et 
21 sahmes . 

T els qu e les dits biens se poursuiven~ 
e ~ comportent sa ns aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limit es consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

861-DC-670. Albert Delencla, avocat. 

Dale : Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requêle du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de S.E. Kotb Pacha Ab-

dallah, fil s d 'Abdallah, fil s d e Barakat, 
proprié taire, local, demeurant à Beba, 
Markaz Béba (Bén i-So uef), débiteur ex
proprié. 

Et contre: 
1. ) Dame Far id a Hanem Ahmecl He

meicia, pri se en sa qualité d e tutrice de 
sa fill e mineure A3mat, fille de Kotb 
Pacha Abclallah. 

2.) Morsi Bey vVazir Abdallah. 
Tous deux propriétaires, égyp tiens, 

clemeuran t à Béba, T\'Iarkaz Béba (Béni
Souef), tiers détenteurs . 

En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr." du 18 Janvier 1935, de 
l'hui ssi c' r V . Nassar, transcrit au Bu
r eau cl l's Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire le 1er Février 1936 sub 
No. 81 Béni-Souef. 

Objet de la vei~. Le: lot unique. 
17 fedclans, 22 ldrals et 21 sahmes sis 

au village cie Béba, Mar.kaz Béba (Béni
Souef), divi sés comme suit: 

i.) 2 fecldans et 4 sahmes au hod 
Hassan Eff. Eitah No. 39, par indivis. 

2.) 3 feddan s, 2 kirals et 5 sahmes au 
hoc! Abdallah Eff. No. H, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

3.) i fedclan, 1 ki rat e t 12 sahmes, par· 
celle No. 44, au hod Gheit El Kachef 
No. 6. 

4.) 2 feddan s, 16 kirats et 4 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No . 1, au 
hod Dahouma No. 45, et plus précisé· 
ment hocl El Deboussa. 
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5.) 21 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 1, au hod Guergues No. 22. 

6.) 1 feddan et 3 kirats au hod Aly Ab
dallah No. 18, parcelle No. 17. 

7.) 7 kirats et 16 sahmes au hod Aly 
Abdallah No. 18, parcelle faisant partie 
du No. 36 par indivis. 

8.) 7 kirats, parcelle No. 42 bi s, au 
hod Aly Abdallah No. 18. 

9.) 20 kirats et 20 sahmes au hod 
Gheit El Nagui No. 20, et plus précisé
ment Gheit El Kadi, parcelle No. 33 et. 
faisant parti e de la parcelle No. 34, par 
indivis dans 5 fedclan s e t 8 .kirats . 

10.) 18 kirats et 4 sahmes au hod 
Ghei t El Nagui No. 20 et plus précisé
ment hod Gheit El Kadi, fai sant partie 
de la parcelle No. 3'7. 

11.) 1 fedclan et 22 kirats au hod Nee
man No. 11, faisant partie de la parcel
le No. 6. 

12.) 1 feddan , 20 ki rats e t !1 sa.hmes 
au hod Mohamed Makki No. n, parcel
le No. 6. 

13.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod Makki No. 17, parcelle No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tou s immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni 
excepté . 

Pour les limites consulter le Cahier 
J~s Charges. 

Mise à prix: L.E . 1800 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em . Misrahy e t R. A. Rosse tti, 

812-C-918. Avocats . 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de Lazare Grumberg. 
Contre: 
i. ) Mohamed Aly Sélim, 
2.) Dame Hanem Aly Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Mai 1934, suivi de sa 
dénonciation du 9 Juin 1934, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 25 Juin 
1934, Nos. 4530 Galioubieh et 4604 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
1.) 13/18 par indivi s dans une maison 

No. 9, à haret Awadalla, carte No. 34, 
nouveau cadastre, jadis hod El Gourn 
No. 19, à El Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr, Galioubieh, actuellement district 
de Héliopolis, Gouvernora t du Caire. 

La superficie total e de la dite maison 
es t de 131 m2 28 cm2. 

2. ) Une maison, No. ii impôt, avec le 
terrain, sis à haret Awadallah, plan No. 
3!!, nouveau cadastre, anciennement hod 
El Gourn No. 19, à El !Vla tarieh, lVIa rkaz 
Dawahi Masr, Galioubieh, e l actuelle
m en t di s trict d 'Héliopoli s, Gouvernorat 
du Caire. 

La s uperficie tota le de la dite m aiso n 
est de 153 m2 16 cm2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans a ucune exce ption ni 
réserve. 

N.B.- Les deux susdites m a isons for
m ent un seul bloc e t so nt contiguës e t 
portent le même numéro 34 impôt. 

Pour les limites consulter le Ca hi er 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Le Caire, le 13 Septembre 1937. 

822-C-928 L. Taranto, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR LICITA Tl ON. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête des Hoirs de feu la Da

me Aicha Hassan Malek, savoir: Ahmed 
Eff. Za ki Sélim, son fil s et exclusif hé
ritier, au Caire. 

Contre: 
1. ) Bamba Yousse f El Guindi, 
2.) Youssef Mohamed Malek, connu 

sous le nom de Ali, 
3.) Zobeida Mohamed Malek, 
Hoirs de la Dame Aziza Mohamed l'v1a

lek, savoir : 
!1.) lVIohamed Ali Moussa, son fil s ma

jeur, 
5. ) Ali l\lDhamed Moussa, son époux, 

ès nom e l ès qualité de tuteur légal de 
ses enfants mine urs: Hussein, Ahmed, 
Zeinab, Fatma et Alia. 

6. ) Hoirs Abdel Hamid Ahmed Sélim, 
savo ir : Rizka Darwiche El Karadissi, ès 
nom et ès qualité de tutrice de ses en
fants mineurs: Mohamed, Ahmed Mous
tara et Fa tm a. 

7.) Ihsan Omar. 
Tous demeurant au Caire, sauf le 5me 

à Maghagha et la 6me à Alexandrie. 
En vertu: 
1.) D'un jugement de licitation rendu 

par le Tribunal Mixte du Caire le 23 
Janvier 1937, R.G. No. 31i4/61e A.J. 

2.) De la s ignification du dit jugement 
du 10 Mars 1937. 

3.) D' un certificat de non appel du dit 
jugement délivré par le Greffe de la 
Cour d'Appel Mixte d 'Alexandrie, le 26 
l\Ia i 1937. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain sise au Caire, 

rue El Fagaala No. 8, d'une superficie 
totale de 539 m2 45 dm2, avec les cons
tructions y élevées, formant deux im
meubles No. 8 et No. 8 A de la rue Fag
galah, le tout désigné comme suit: 

1.) Le 1er immeuble de la superficie 
de 281 m2 60 dm2, à la rue El Faggala, 
No. 8, composé d 'un rez-de-chaussée, 
contenant 4 magas ins et 1 appartement 
de 3 chambres e t accessoires, de deux 
étages de 2 appartements chacun et un 
troi s ièm e étage d 'un seul appartement. 

2. ) Le 2me immeuble de la superficie 
de 126 m2, à la rue El Faggala No. 8 A, 
co mpo::<é d ·un rez-de-chaussée de 3 
chambres e t accessoires et d 'un seul 
é tage s upérieur. 

3.) Le terrain vag ue de la superficie 
ci e 35 m2 20 dm2. cons is ta nt en un pas
sage. 

4.) Cla ire-vo ie en association, de la su
perfici e ci e 96 m2 Go cm2. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. 1843 outre les frai s. 
P our le poursuivant, 

S!tO-C-910 Georges Bitta r, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 1G Octobre 1937. 
A la t"C((Uêle du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Abdel Wahab Mah-

goub, propriétaire, local, demeurant à 
Rizke t El Machaka, Markaz Béba (Béni
Souef). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juillet 1933, huiss ier 
G. L. Madpak, transcrit au Bureau des 

15/16 Septembre 1007. 

Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 23 Août 1933 sub No. 716 Béni
Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feddans et 19 kirats, propriété de 
Abdel Wahab Mahgoub, s is au zimam 
de Seds, Markaz Béba (Béni-So.uef), di
visés comme suit: 

1.) 3 feddan s au hod El Ramileh No. 7, 
dans la parcelle No. 1. 

2.) 3 feddans et 19 kirats au hod El 
Ramileh No. 7, dans la parcelle .. 

Tel s que les dits bi ens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
ré serve. 

2me lo,t. 
2 feddan s et ii kirats sis à Rizket El 

Machaka, Markaz Béba (Béni-Souef), di
visés comme suit : 

1.) iO kira ts et 16 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 7, fai sant partie de 
la parcelle No. 5.5. 

2.) 8 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 7, faisant partie cie la parcelle No. 56. 

3.) 1 fecldan, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 56 .. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, rien exclu ni ex
cepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Folle enchérisseuse: Dame Tatalia Aly 
Ibrahim, fille de Aly Ibrahim, proprié
taire, égyptienne, demeurant au village 
de Helet, Markaz Béba (Béni-Souef) . 

Mise à prix: 
L.E. 560 pour le 1er lot. 
L.E. 210 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti , 

815-C-921 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale 

Allen, Alderson & Co., Ltd. 
Conh·e: 
1.) Abdel Alim Aly Hassan, débiteur 

exproprié. 
2.) Abdel \\Tanis Mohamed Nemr, fol 

enchérisseur. 
Tou s deux propriétaires, locaux, de

m euran t à Beharmès. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Novembre 1927, huis
s ier Damiani, tran scrit le 13 Décembre 
1927 s ub No. 428 Guizeh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

8 feddans, 23 kirats et iO sahmes par 
indivis dans 35 feddans, 21 kirats et 20 
sahmes s is au village de Beharmès, Mar
kaz Embabeh (Guizeh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s leurs accessoi
res et dépendances, ainsi qu 'une machi
n e à vapeur pour faire fonctionner un 
moulin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
833-C-941 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 16 Octobre i937. 
A la requête de la Caisse Hypothé

caire d'Egypte, en faillite. 
Au préjudice des Sieurs et Dames: 
L ) Labiba, fille de feu El Hag Khalil 

El Mechneb, 
2.) Fatma, fille de feu Hafez El Ché

rif, 
3.) Héritiers de la Dame Maghrabia, 

fille de Hamed Ambara, qui sont: Ab
del Rahman e.t Hafiz a, enfants de Ab del 
Rehim Bey Hamadi, 

4.) Moham.ed Abdel Rehim, 
3.) Abdel Rahman Abdel Rehim, 
l:i. ) Hussein Abdel Rehim, pris tant en 

son nom personnel qu'en sa qualité de 
ëOiuteur d.e sa sœur mineure Faross, 

7.) Yas.sin Abdel Rehim, 
8. ) Hafiza, épouse de Hafez Hammam, 
9.) Rassem, épouse de El Sayed Mous-

tara El Chérif, 
10.) Héritiers de la Dame Wasilla, veu

ve de feu 1\Iohamed Abdel Rahman Ha
madallah, savoir ses enfants: 

a) Ahmed Mohamed Abdel Rahman 
1-Iamadallah , 

b) Abdel Al Mohamecl Abdel Rahman 
1-Iam.aclallah, 

c) Bahia Mohamed Abdel Rahman 
Hamadallah, épouse de Mohamecl Abou 
Zeid, omdeh de Daoud, Markaz Tahta, 
Guirgueh. 

d ) Zeinab Mohamed Abdel Rahman 
1-Iamadallah, épouse de Zayed Osman 
Abou Nosseir. 

Tous propriétaires, égyptiens, de.meu
rant les deux premiers à El Guebeirat, 
la :3me à Daoud et la 4me à Nazlet Ema
ra. district de Tahta., Guirgueh. 

Les 3 premières veuves et héritières 
et les autres enfants et héri1iers d.e feu 
Abele! Réhim Bey Hamadi. 

Tous pwpriétaires, sujets locaux, de
meurant les 8 premiers à Balasfoura, 
Markaz Sohag, la 9me à Akhmim, Mar
kaz Sohag (Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Mai 1913, huissier Vassilopoulo, 
tran scrit le 31 Mai 1913 sub No. 14.256, 
4me section. 

Objet de la vente: 
llt7 feddans, 2 kirats et 8 sahmes dont 

144 feddan s et 19 kirats situés à Balas
fo nra, Markaz Sohag (Guirgueh) et 2 
feddans, 7 kirats et 8 sahmes situés à 
Sohag (Guirgueh), divisés comme suit: 

A. - 42 feddans, 14 kirats et 12 sah
mes sis à Kébalet El Melk El Bahari, 
connu sous le nom de Gheit El Kom, 
parmi lesquels se trouvent les 2 fea
dans, 7 kirats et 8 sahmes dépendant de 
Sohag, en deux parcelles: 

La ire de 41 feddan s, 9 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 4 kirats et 16 
sahmes. 

B.- 42 feddans et 4 sahmes sis à Ké
balet El Merg, en deux parcelles: 

La ire de 36 feddan s, 7 kirats et 8 
sahmes. 

La 2me de 3 feddan s, 16 kirats et 20 
sahmes. 

C. - 37 feddans, 2 l<irats et 4 sahmes 
sis à Kébalet El Haraga Charkieh. 

D. - 25 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
sis à Kébalet El Gaafarieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La présente désignation est faite con
formément au jugement rendu par ce 
Tribunal le 26 Décembre 1917, R.G. No. 
3081/3ime A.J., confirmé par arrêt de 
la Cour du ier Avril 1919, R.G. No. 41, 
44me A.J. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: héritiers de El 
Sayed l\tlahmoud Hafez El Chérif, sa
voir .: 

1.) Chafika Bent Hussein Osman, sa 
veuve, prise tant personnell ement qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Nasser, 1\.adri ou Hafez El Bas
seina, 

Ses enfants: 
2.) .A.bclel Méguicl ou Yassin, 
3. ) Sabet, 4.) Kam el. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les ire, 3m e e t 4me à Al{hmim, 
Guirgueh, e t le 2me au Caire, rue Nas
ra No. 49, ,\bdine. 

Mise à prix; L.E. 6600 outre les frai s. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 17000. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Po'Ir la poursuivante, 
Em .. Misral1y et R. A. Rossetti, 

821-C-927 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Marie De

gen Hékékyan, agissant comme seule et 
unique héritière de feu sa mère la Da
me Camille 1-Iékékyan. 

Contre Sc.anclar Ibrahim, avocat, égyp
tien, demeurant au Caire, rue Faggalah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1933, dé
noncée les 13 et i4 Décembre 1933 et 
tran scrit avec sa dénonciation le 21 Dé
cembre 1933, Nos. 8895 Galioubieh et 
10204 Gaire. 

Objet de la vente: 
Un inuneuble, terrain et construc

tions, de la .superficie de 192-8 m2 81 
dm2, dont 400 m2 sont occupés par les 
constructions d 'une maison de 3 étages, 
et le res tant forme un jardin entourant 
la maison, le tout sis à Ezbet El Zei
toun, Gouvernorat du Caire, kism Masr 
El Guédida, chiakhet El Zeitoun, chareh 
El Leisse No. 5, moukallafa No. 5/47, 
jadis à Zimam El Matarieh, Dawahi 
Masr (Galioubieh ). 

Limité: Nord, sur 35 m. 88 par ch.a
reh El Leisse où se trouve la porte prin
cipale d'entrée ; Sud, sur 34 m. 25, partie 
par Mous tapha Pacha Maher e t partie 
par la déviation du côté Est de chareh 
Maher limitant l'immeuble à l'Ouest; 
Est, sur 55 m. par Mikhail Effendi Yous
sef jadis et actuell ement Khalil Assab
gui; Oues t, sur la même longueur par 
chareh Maher Pacha où se trouve une 
seco nde porte d'entrée. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec ses dépendances, ac
cessoires, immeubles par destination 
ainsi que toutes améliorations et aug
mentations qui pourraient y être faites 
san s aucune exception ni réserve. 

Fol enchérisseur: Georges Abet. 
Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 

Pour la poursuivante 
Al ex. Aclimanclos, 

73t}-C-895 Avocat à la Cour. 
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SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de Rawache Rifai Zei

dan (surenchérisseur) et du Crédit Fon
cier Egyptien (créancier poursuivant). 

Contre les Hoirs de la Dame Chah 
Moustafa Ismail Abou Rehab, savoir: 

1.) Le Sieur Khocleiri Bakri Soliman 
Man sour, 

2.) La Dame Chah Bakri Soliman Man
sour, 

3.) La Dame Hayat Bakri Soliman 
Man sour, 

4.) La Dame Hanifa Bakri Soliman 
Manso ur. 

5.) Le Sieur Mohamed Abele! Rehim 
Fawaz, dit aussi Mohamed Abdalla Mo
hamed, dit également Mohamed Hamad 
Ebeidalla, èsn. et èsq. 

Tou s propriétaires, égyp tiens, clemeu
ra n t à A wlacl Hamza, dé pendant de As
si rat, Markaz et Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des ~. 9, 10, ii, 13, 18 et 20 
Avril 1935, huissier P. Bechirian, dénon
cé par exploit du 15 Mai 1935 et dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Mai 1035 sub Nos. 652 
Guirgueh et 437 Kén eh, et d 'un procès
verbal de surenchère elu i4 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
5me lot seulement. 

5 feddan s, 20 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Kawamel Kibli, district et 
Moudirieh de Guirgueh, au hod El Ché
rif No. 10 du No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 176 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le surenchérisseur, 
-823-C-929 L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de Mohamed Saïd Has

san El Fiki, propriétaire, égyptien, de
meurant à Chebin El Kanater et élisant 
domicile au Caire en l'étude de Me Cé
sar Misk, avocat à la Cour, surenché
risseur. 

Sur poursuites de la Société en nom 
collectif, à intérêts mixtes, Henri Lepi
que & Co., ayant siège à Chebin El Ka
nater. 

Au préjudice elu Sieur Soliman Mous
tafa Soliman Hamouda, fil s de Mousta
fa, de Soliman 1-Iamouda, commerçant 
et propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant à Chebin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu .24 Décembre 1936, huis
sier P. Levencli s, dénoncé le 6 Janvier 
1937, huiss ier A. Giaquinto, transcrit 
avec sa dénon ciation le 16 Janvier 1937 
sub No. 324 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
1.) D'après l'acte d'hypothèque du 17 

Mai 1930: 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 594 m2 3 cm .. située à Chebin 
El Kanater, Markaz Chebin El Kana
ter (Galioubieh), Sakan El Nahia No. 43, 
plan cadastral sans hod. 

Limités: Nord, chareh El Fokaha No. 
12 où se trouve la porte, sur 25 m. 10; 
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Est, El Cheikh Hassan El Fiki, dans la 
même parcelle, sur 26 m. 30; Sud, haret 
El Elouah No. 26, sur 24 m. 30; Oues t, 
mai son d'El Cheikh Hassan El Fiki, 
dans la même parcell e, sur 21 m. 50. 

Y compri s les diverses constructions 
y existantes à chareh E l Fokaha No. 29, 
mo kali afa i\ o. 102, ga rida i\ o. '16!1, bâties 
en pierres, briques rouges et mortier, 
composées de 5 magas ins, 1 apparte
ment e t f chounah à ciel ouvert. 

2.) D'après les nou\'ell es opérations 
cadas trales: 

598 m2 91 cm. s is au v ill age de Che· 
bin El K.anale r, l\larkaz Chebin El 1\.a· 
nater (Galioubi eh ), au hocl El Khazen 
No. 21, Sakan ~o. 52 . 

Limités: Nord, ru e El Fokaha No. 12; 
Est, hara (ruelle); Sud, hare t El Eloua 
No. 26; Oues t, mai son Hassan El Fiki. 

Sur ceLte parcell e se trom·e nt élevés 5 
magasin s, 1 appartement, 1 chounah à 
ciel ouvert, le tout en touré de murs d'en
ceinte. 

T el que le tout se poursuit et com
porte, sans exception ni réserve, y com
pris toutes co ns truction s, améliorations, 
augmentations, sans r es tri c tion ni ré
serve aucune. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des criées de ce Tribunal elu 12 
Juin 1937, R.G. No. 210/G2e A.J ., à la 
Rai son Sociale Henri Lep ique & Co., e t 
à la su ite d 'une surenchère du 1/10 du 
prix formée par le requérant. suivant 
procès-verbal du iï Juin Hl37, la vente 
aura lieu comme ci-d essu s. 

Mise à prix nouwlle: L.E. 330 outre 
les frai s. 

7'd-C-808 
Pour le s urenchérisseur, 

Césir \fisl,, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requê te du Sieur Alexandre An is 

Doss, èsq. de sy ndi c de l'Union d es 
Créan c iers cle la fa illite Am in l\'Iirshak, 
demeurant a u Caire. 

Au préjudice de la Dame Vi c toria Mir
shak, locale, demeurant à la rue d 'Abou
kir, No. 6, à Héliopolis. 

En vertu cl' un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 23 Novembre 1935, dé
noncée le 3 Décembre 1933 e t transcrite 
le 12 Déce mbre 1933 s ub No. 2231 Man
sourah. 
Ob~et de la vente: en un seul lot. 
230 feddan s de terrain s cultivables s is 

à Zimam El Abassa, district de Zagazig 
(Charki eh ), div isés comme s uit: 

a ) 17 feclclans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hoc! E l Gh;nvarna No. 1, fas! tani, 
faisant partie de la parcelle i\o. 1. 

b ) 212 fecldans, 13 kira ts e t 8 sahm es 
au hocl El Ghawarna No. 1, fas! lani, 
.fai sant. partie de la parcell e No. 1. 

Il exis te sur la parcelle b ), à prendre 
à. raison ci e moiLi6 par indivis: 

1. ) Une ezbeh de 10 mai so nn ettes pour 
les ouvriers ainsi qu 'u n clawar avec 2 
dépôts e t 2 chambres et 1 écurie pour 
les bes tiaux. 

2. ) Une maison de maitre composée 
de 4 chambres, 2 en Lrées et les acces
soires . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Une seconde maison de maître 
composée de 3 chambres, 1 entrée et les 
accessoires. 

!1. ) Une troi s ième maison composée de 
1 se ule chambre et 1 entrée. 

Le tout en briques crues. 
5.) Une machine fixe pour l'irrigation 

des terrains, m arque Piquet & Co., Léon. 
sans numéro, de la force de 90 chevaux, 
avec une grande chaudière marque Bon
net Spazin & Co., Léon, No. 2068, en état 
cle fonctionnement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans auc u ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charl!es. 

i\lise à prix: L.E. 5000 outre les frais . 
Pour le r equérant èsq., 

720-Ci\1-877 Ibrahim Bittar, avocat. 

SUR LICITATION. 

Dale : J eudi 21 Octobre Hl37. 
A la requête de la Dame Rose Elias 

Henein, demeurant au Caire, admise au 
bénéfice de l'Assistance Judi ciaire du 
Tribun al Mixte de l\'l a nso urah, s uivant 
ordonnance en da te elu 17 Juin 193G, 
:i\o. 121. A.J. 38e, e t en tant que de 
J)e:Soin cle M. le Greffi er en Chef elu Tri
buna l l\Iixte cle Mansourah, pris en sa 
qua li Lé cle préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires du dil Tribunal et élisant do
mi cil e à Manso ura h en l' é tude de Me 
Z. Gaballa, avocaL ü la Cour. 

Contre les Hoirs cle feu Elias 1-Ienein, 
savo ir: 

1. ) Farid Elias Henein. 
2.) .1\Iari e E li as 1-Ienein . 
3. ) Emilie E li as 1-lenei n. 
4.) Philippe Elias 1-Ienein. 
3.) Emile Elias 1-Ienein. 
G.) Farida Elias Henein. 
'ï. ) Hoirs de feu la Dame Labiba Elias 

1-Ienein, sa voir: 
a) Me Georges Youssef Farès, èsn. e t 

èsq. de tuteur de ses frère s e t sœur mi
n eurs Charles, Fouad et Mari e. 

b ) l\Iichel Youssef Farès. 
En vertu d 'un jugement rendu par le 

Tribunal Mixte Civil de Manso urah en 
date elu 3 F évrier 1937, R.G. No. 392, R. 
S. \: o. 1H/62e A.J., ordonnant la vente 
sur licitation de l'immeuble litigieux, s is 
à l\Iansourah, kism sadess l\!Iit Hadar. 

Objet de la vente: 
Une m aison en ruine de la s uperfi cie 

de 471 m2 68 cm., composée d 'un rez
de-chaussée e t d 'un étage et une parti e 
de terrain libre entourée cle ])Ois, un ga
rage et de uè..: m agasi n s, s ise à Man sou
rah, rue Saab No. 27, ki sm sadess l\!Iit 
Hadar. 

Pour les li mi tes consulter le Cahi er 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
\fanso ura1J, le 13 Septembre 1937 . 

Pour la poursuivante, 
143-l\I-808 Zaki Gaballah, avocat. 

RRfiUS EGYPTIEN INTERNRTIONU DE Ln PRESSE 
Eure•11 d<J Coupures d<J Jonrna.ux et Revues 

Fondé en 1922 

o ......... ,.,..,. à l' FA.ran(l'O'f' 

A. CASSIGONIS, Directeur 
Rne Ancitmne Boo.ree, 8 

..l.Lllll(ANDRIE. T~l#;p .: "ArelfYP"eM'' 

:15/16 Septembre HJ37. 

VENTES MOBILIERES 
T ribanal d'Alexandrie. 

Dale: J eudi 30 Septembre 1937, à 10 
a .m. 

Lieu: à Biban, di s tri c t cle Kom Hama
da (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
La récolte d e coton Ghizeh 7, pendan

te s ur 16 feddan s au hocl El Chouna El 
Kibli, évaluée à 4 kanlars par fecldan 
environ. 

Saisie suivant procès-verbal de l ' hui s
sier A. Knips en da te elu '1 AoùL 1031, 
en vertu cl 'un jugem ent sommaire cl u 
12 Juin 1937. 

A la requête du Crécl i t Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le s iège e:: t 
au CQ.ire. 

A l'encontre du Sieur Abele! Gawad 
Ammar, proprié taire, s uj et local, domi
ci lié à Bibane, lVIa rkaz 1\ om Hamada 
(Béhéra) . 

Pour le poursuivant, 
766-A-139. F. Pacloa, avocat. 

Oale: Sam ed i 2 Octobre 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Eom Chérik, di s Lri cL de I\:om 
Hamada (Béhéra). 

A la requête elu Sieur Georges Zouli a, 
commerçant, hellène, clemeuran t à Ta
noub, Markaz Kom Hamada (Béhéra) . 

Contre le Sieur Abele! Rahman Abele! 
Rahman Amin, prop r ié taire, égyp ti en, 
domicilié à Kom Chérik, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra) . 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière cle l'hui ssier 1\nips, du 9 Aoùt 
1937. 

Objet de la vente: la réçolte de coton 
« Ghiz eh 7», pendante s ur 2 fedd ans au 
hoc! Kamel El Gazar e t sur 1 fecldan cL 
12 kirats au hocl Mat.lâa El N&m, à rai 
son de t1 kantars par feclclan. 

Al exandrie, le 15 Sep tembre 1937. 
M. Tatarakis et N. Val enti s, 

765-A-158. A voc::lls. 

Date: J eudi 23 Septembre 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue l'vii ssalla, 
No. 39. 

A la requête de The Egyptian Engi
n eering Stores, société a non y m e égyp
tienn e, aya nt s iège à Alrxandrie. 

Au préjudice de la Société d 'entre
prises Abele! Halim & Ibrahim Nosseir, 
société de commerce égy ptien ne, aya:1! 
siège ü Al exandrie. 

En vertu d 'un jugem en t du Tribumtl 
Mixte Sommaire d'Alexandrie, du 12 
Avril 1937, ct d 'un procès-vrrbal de sai 
s ie mobilière du 2:5 Aoùt 1037, hui ssier 
A. Quadrrlli. 

Objet de la vente: m eubles de bureau 
tels que: armoires, coffres-forts, bu
r eaux, biblioth èque, classeurs, ventila
teurs, tables, canapés, fauteuils, chaises, 
lu s tres, machines à écrire, étagères, etc. 

AIPxandrie, le 15 Septembre 1937. 
Pour la uoursuivante, 

Masters, Boulad et Soussa, 
768-A-160. Avocats. 



JZ• ' l0 Sepl cmbre 1937. 

Uatc: J eudi 23 Septembre 1937, a 10 
Il . a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au No . 4, place Is
nw il Ier. 

A la •·equê te elu Sieur Roberto Auri
li tno, agissant en sa qualité de Séques
ln: elu \V a kf Yacoub Dahan, suj et ita
li!'n, dem eurant à Alexandrie, !1 place 
Ismail Ier. 

Au préjudice elu Sieur Nicolas Militch, 
,·ummerçanL, s uj et yougoslave, domi cilié 
à .-\lcxandrie, !1 place Ismail Ier. 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tr ibunal Mixte de Justice Sommaire 
d',\l exandrie en date du 24 Juillet 1937, 
l'n exécution d 'un procès-verbal de sai
sie conservatoire du 15 Juin 1937. 

Objet de la vente: 1 bureau en bois 
de noyer, 1 canapé en peau, 1 fauteuil, 
'1 chaises cannées, 1 guéridon, 1 petit 
elasseur, 1 tabl e, etc . 

Alexandrie, le 15 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

763-A-136. J ean Yansouni, avocat. 

Hale e t lieux: Samedi 18 Septembre 
1937, à 10 h. a.m. à l'avenue Sicli Gaber, 
<t\ ant le No. 41 , e t dès 10 h. 30 a.m. à 
la rue Tigran Pacha No. 89. 

.\ la requête de la Dam e Juliette Mit
i"uli :o . 

. \ l'encontre elu Sieur Abdel Rahman 
Mohamecl Auf, local, à Cleopatra-les
l i <~ in :o, rue Tigran Pacha No. 89. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobili ère du t1 Septembre 1937, hui ssier 
\ l. A. Sonsino. 

Objet de la vente: 100 vieilles pout.res 
en boi s, 2000 briques rouges environ, 1 
J.:d ance Berkel de la portée de 1 oke, à 
l t lat de n euf. 

Alexandrie, le 16 Septembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

H. Georgiadis et S. Georgitsi s, 
810-A-176 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Kassabi (Markaz Dessouk). 
A la requête de la Dame Raifa Moha

mec! Abou Halawa, propriétaire, locale, 
demeurant à Chabas El Malh. 

Au préjudice du Sieur Mahfouz El 
Sayed El Kholi, propriétaire, local, de
meurant à El Kassabi. 

En vertu d 'un jugement du Tribunal 
Mi xte Sommaire d 'Alexandrie et d 'un 
procès -verbal de sai sie du 2 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh 7, au hod Charki El Bahr Oul 
Kassabi, sur 2 feddans, évaluée à 4 
kantars environ par feddan. 

Pour la poursuivante, 
804-A-170 N. Saïdenberg, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 10 
heures cl u matin. 

Lieu: à Defchou, di s trict cle Kafr El 
Dawar, Béhéra. 

A la requête des Sieurs N. Yamodis 
& Co., hellènes, commerçants, demeu
rant à Alexandrie. 

Contre le Sieur Nicolas Massad, pro
priétaire, local, demeurant à Glymeno
poulo, Ramleh, rue Heddaya Bey No. 6. 

En vertu de 2 jugements, l'un r endu 
par le Tribunal Mixte Sommaire d'Ale
xandrie le 25 Mai :!.936 et l'autre par le 
Tribunal Mixte de Commerce d 'Al exan-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

clrie, le 31 J'viai 1937, e t d ' un procès-ver
bal de saisie mobilière elu 21 A où t 1937, 
huissier I. Scialom . 

Obje t de la vente: 
A Ezbet Zogheb: 1 bufJlesse àgée de 

10 ans, 1 buffl esse âgée cle 3 an s, 1 va
che àgée cl e 8 an s, 1 àn e âgé de 5 ans, 3 
maharits . 

Sur les terres : la récolle de coton Ghi
zeh No. 7, ire e t 2me cueille ttes, pen
dante par racines sur 30 fecldan s e t celle 
cie riz Yabani sur 20 fedd an s; le tout 
plus amplement décrit dam: le dit pro
cès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 15 Septembre Hl37. 
Pour les poursuivants, 

803-A-169 . Diamandis P. Michail, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, à la ru e F ouad 1er 
No. 6. 

A la requête de Geo Shiotis, commer
çant, h ellène, domicilié à Alexandrie, 
rue Tev;rJick No. 10 et y électivement au 
cabinet de Me lVlarcel Salinas-Agos tini, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de Sam Mifano, corn
m erçan t, égyptien, domicilié à Alexan
dri e, rue Fouad 1er No. 6. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi e 
elu 31 Août 1937, hui ssier V. Gius ti. 

Objet de la vente: 2 bureaux, 1 ma
chin e à écrire « Remington », 1 clas
seur américain, 2 fauteuils de bureau, 
8 lustres, 1 aspirateur électrique mar
que « Electro Ilka », complet. 

Alexandrie, le 15 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

809-A-175 lVIarcel Salinas, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Choayara, distri ct de Teh 
El Baroud (Béhéra). 

A la requête elu Sieur Moïse Bentata, 
négociant, espagnol, domicilié à Alexan
drie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed Ghoneim, prooriétaire, local, do
micilié à El Choayara. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du H Août 1937, hui ssier J. E. Hailpern . 

Objet de la vente: 1 taureau cle 3 ans; 
6 kan tars de coton Guizeh 7. 

Alexandrie, le 15 Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

805-A-1'71. I. E. Hazan, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à ii 
h. a.m. 

Lieu: à Ezbet Youssef El Askari, Mar
kaz Teh El Baroud (Béhéra). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl u s tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Mahdi Sou
rour El Askari, propriétaire et commer
çant, suj et égyptien, demeurant à Ezbet 
El Askari, Markaz Teh El Baroud (Bé
héra). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 2 Mars 1936, R.G. No. 
2225/61e A.J. et d'un procès-verbal de 
récolement et saisie complémentaire du 
7 Août 1937. 

Objet de la vente: 1 génisse, 2 ânes, 2 
moutons, 1 ânesse et 1 autre âne; la ré
colte de coton Guizeh 7, pendante par 
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racines sur 1 feddan, d'un rendement de 
3 kanlars par fecldan. 

Le Ca ire, le 13 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
867-DCA-Giü Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi 20 Septembre 1937, à 10 
11. a .m. 

Lieu: à Alexandri e, 67, rue Prince Ab-
del lVloneim. 

A la requête du Sieur Pierre Chahbaz. 
Contre le Sieur Nicola Cambria. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 6 Septembre 1937, huissier v. Giusti. 
Objet de la vente: 1 tour complet, en 

bon état marque Mc Lachlan & Co. Em
pire \Vorks, Engineers, Armly, Leeds, 
Englancl. 

876-A-177. 
Pour le poursuivant, 

S . Chahbaz, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 27 Septembre 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Gamgara (Benha). 
A l:a requête de Benjamin Curie!. 
Contre Mohamecl Abel el Rahman Nos-

seir . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 13 Mai et 4 Septembre 1937. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

égyptien et Casuri pendante par racines 
sur 7 feddans, d'un rendement évalué à 
6 a rcleb s par feddan et celle de coton 
Zagora pendante par racines sur 7 fed
dans, d 'un r endement évalué à 5 kan
ta rs par fedclan environ. 

Pour le po-ursuivant, 
779-C-907. I. Hassid, avocat . 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 8 
h. a.m. 

Lieu: à la ville de Guiz eh, rue Saad 
Zaghloul. 

A la requête de J. I. Sabbagh, demeu
rant à Alexandrie . 

·Contre Abdel Aziz Ezzou et Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 24 Juill et 1937. 
Objet de la vente: marchandises d'é

picerie telles qu'huiles, savons, bougies, 
etc. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

773-C-901. J ean Ch. Haddad, avocat. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Héliopolis, 22, rue El Tel El 
Kebir. 

A la requête du Sieur Evangelos Sa
vas Parsenis. 

Au préjudice de la Dame Fatma Ibra
him Sallam. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 12 Janvier 1935, huissier J. Lafloufa, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal Mix
te du Caire le 15 Novembre 1934, R.G. 
No. 9710 de la 59e A.J. 

Objet de la vente: 5 tables, 3 tapis, i 
buffet, 3 canapés, 4 armoires, 1 bureau, 
1 lavabo et i glacière. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

828-C-93'* Henri Farès, avocat. 
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Date: lVIercredi 29 Septembre 1937, à 
9 h. a.m . 

Lieu: à Guirgua (Sohag). 
A la requête de la Maison «Kunzler & 

Cie», sociiHé en commandite simple, ad
minis trée mixte, ayant siège au Caire, 3 
rue Souk El Tewfil<:ieh. 

Contre Hamed Abdel Gawad El Masri, 
négociant, sujet local, demeurant à Guir
g·ua (Sohag). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 30 Juin 1937, de l'huis
sier Th. Mikelis, validée et convertie en 
saisie-exécution suivant ju~>"emenL r en
du le 4 Août 1937 sub R.G. 78!12/62e 
A.J., par la Chambre Sommaire elu Tri
bunal Mixte elu Caire, lequel jugemen t 
fut clümenL signifié su ivant exploit en 
date elu 6 Septembre 1937 de l'huissier 
P. Béchirian. 

Objet de la vente: 3 Ji Ls marque Ideal, 
2 douzaines de chaises cannées m arque 
El Ahram, diverses marmites e t techt 
en cuivre, 1 table en bois blanc. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

775-C-903 Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de El Edwa, Marlcaz 
Maghagha (Minieh). 

A la requête cle la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltcl., société bri
tann ique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Abdel \Vah
hab Ibrahim Ahmed El Dessouki, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant à 
El Edwa, Markaz Maghagha. 

En vertu d'un procès-verbal de réco
lement et !1ouvelle saisie-exécution du 
26 Juillet 1937, et d'un procès-verbal de 
r envoi de vente du 6 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
A. - La récolte de coton Achmouni 

pendante par racines sur 20 feddan s, en 
deux parcelles: 

La ire de 12 fecldans au hod El Tar
kiba. 

La 2me de 8 feddans au hocl El Mada
wer. 

Le rendement es t de 7 kantars envi
ron par feddan. 

B. - Un tas de blé évalué à 25 ardebs 
environ. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
786-C-914 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 21 Septembre 1937, dès 9 
h . a.m. 

Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de la Raison Sociale 

Rached & Cy. 
Contre Dimitri Bichara. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Septembre 1934. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que canapés, fauteuils, tables, consoles, 
lustres, tapis persans, commodes, 1 pia
no, garniture de salle à manger, etc.; 1 
moteur de 8 H.P., avec sa pompe et ses 
accessoires. 

843-C-949 

Pour la requérante, 
A. K. Raouf Bey, 

Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Fédimine, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête du Sieur Amin Enani. 
Contre le Sieur Mohamad Abdel Ké

rim Zeidan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 29 Avril 1937, hui ssier Jos. 
Talg, en exécution d 'un jugem en t ren
du par la Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire le 10 Février 1937, 
No. 1302/62e. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 7 feddans, éva
luée à 4 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

778-C-906 C. Zarris, avocat . 

Date: J_,undi 4 Octobre 1937, à 11 heu
res du ma tin. 

Lieu: au village de El Harafcha, Mar
kaz Tah la (Gu irgueh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Abdel I-Ialim Allam Ibrahim, 
2.) Ahmad Daoud Ibrahim, propriétai

res et commerçants, locaux, demeurant 
à El I-Iarafcha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon exéctüion du 21 Juillet 1937 e t 
d'un procès-verbal de r envoi du 1er Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
A. - Contre le Sieur Abdel I-Ialim Al

lam Ibrah im. 
1.) La récolte de coton pendante par 

racines s ur 1 feddan au hod El Ratba. 
2.) Le maïs récolté, résultant de la cul

ture de 1 feddan au hod El Ratba. 
B. - Contre le Sieur Ahmad Daoud 

Ibrahim. 
1.) La récolte de coLon pendan te par 

racines sur 1 feddan au hod El Ratba. 
2.) Le maïs récolté, résultant de la cul

ture de 1 feddan au hod El Ratba. 
Le rendement est de 4 kan tars envi

ron par fedd an de coton e t de 8 ardebs 
environ par feddan de maïs. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
787-C-915 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 
heu res du ma tin. 

Lieu: au Caire, rue Moustafa Allam 
No. 3, quartier Sakakini. 

A la requête de Yacout Koldash. 
Conti·e Sadek Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 12 Novembre 1936, 
huissier G. Jacob, validée par jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie du 1er Février 
1937. 

Objet de la vente: les meubles garnis
sant le domicile du débiteur et consis
tant en une garniture de salon, 1 cham
bre à coucher, 4 tapis persans, divers 
meubles, 1 gramophone, 1 appareil ra
dio, tables, chaises, etc. 

Alexandrie, le 15 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

808-AC-174 Raouf I-Iilmy, avocat. 

15/16 Septembre 1937. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: à Kafr Rabie, Markaz Tala (Mé
noufieh). 

A la requête de la Raison Sociale; 
S. & S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Hanem, fille de feu Sayed Pach2 
Abou Hussein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 19 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 3 bufflesses. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos. 
851-C-957 Avocats à la Cour. · 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
9 h. a .m. 

Lieu: à El Mansourieh (Guizeh). 
A la requête de Khalil Elias Khouri. 
Contre El Sayed & Saaclaoui Salem. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 9 et 17 Août 1937. 
Objet de la vente: 15 kan Lars de coton. 

Pour le poursuivant 
771-C-899. Néguib Elias, avocat. 

Date: Mercredi 29 Septembre 1937, ii 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, 160 ru e Mohamed Aly. 
A la requête de la Raison Socialr 

Lichtenstern & Co. 
Au préjudice de la Papeterie Soukkar, 

au Caire, rue Fakhri Pacha, Mousky. 
E11 vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Février 1937, hui ssier F. 
Lafloufa, en exécution d' un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire, le 24 Décem
bre 1936, R.G. No. 124/ 62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) Un grand couteau pour relieu r, 

m arq ue Karl Krauss. 
2.) Une grande presse de relieur, mê

m e marque. 
3.) Une grande machine pour impri

m erie, à tambour et volant, marque «Ne
biolo». 

4.) Une mach ine à pédale, pour impri
m erie, marque Jose ph Anger & Son, etc. 

Pour la poursuivante, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

7~0-C-908 Avocats. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à Bergaya, Markaz et Moudi
rieh de Minieh. 

A la requête de The Commercial Es
tales Cy of Egypt (la te S. Karam & Frè
res), ayant siège à Alexandrie et élisant 
domicile au Caire en l'étude de Me Ga
briel Asfar, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Attia Mikhail El Meguidi, 
2.) Abdallah Attia El Meguidi. 
Tous deux commerçants, sujets égyp

tiens, demeurant à Bergaya, Markaz et 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Août 1937, huissier Zé
héri. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 2 
feddans au hod El Milk, à Bergaya et 
dont le rendement est de 8 kantars. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

833-C-939 G. Asfar, avocat. 



15/16 Septembre 1937. 

Date: Lundi 4 Octobre 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Béni-Rezah, Mar
kaz Abnoub (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Abdel Rahman Ibrahim, 
2.) Ahmed Aly Ibrahim Abdel Rah

man, propriétaires, locaux, demeurant à 
Béni-Rez ah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon exécution du 20 Juillet 1937 et 
d' un procès-verbal de renvoi de vente 
et dé tournement du 4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
A. - Au préjudice du Sieur Ahmed 

Abdel Rahman Ibrahim. 
I. - Le maïs guédi récolté, résultant 

de la culture de 18 kirats et 6 sahmes 
au hocl Abou Faddan, d'un rendement 
de 7 ardebs environ par feddan. 

IL - Les récoltes de coton Achmou
n i pendantes par racines sur: 

1.) 7 kirats au hod El Ariel. 
2.) 3 kirats au hod Kom El Termès 

No. H. 
3. ) 1 feddan, 2 kirats et 18 sahmes au 

hoc! Doueini No. 12. 
!1. ) 6 kirats et 22 sahmes au hod Ba

üari El Teraa No. 11. 
5.) 18 kirats au hod Abou Agour 

No. 18. 
B. - Au préjudice du Sieur Ahmed 

Aly Ibrahim Abdel Rahman. 
La moitié par indivis dans les récol

tes de coton pendantes par racines sur: 
1.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Abou 

A/ Our. 
2.) 20 kirats au hod El Doueini. 
3.) 7 kirats et 15 sahmes au hod Kom 

El Termès No. 14. 
4.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 

Ariel. 
5.) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 

Ariel. 
6.) 6 kirats et 16 sahmes au hod El 

Doueini No. 12. 
Le rendement est de 3 1/2 kantars en

viron par feddan. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

788-C-916 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Lundi 27 Septembre 
1937, au Caire, à 9 h. a.m. au No. 160 de 
la rue Mohamed Aly et à 10 h. 30 a.m. 
au No. 172 de la rue Mohamed Aly. 

A la requête de L. E. Nacamuli Fils 
r\: Cie. 

Contre la Papeterie Sokkar. 
En vertu de deux saisies conservatoi

res des 17 et 30 Août 1936, huissier Bah
gat et Kozman, validées par jugement 
sommaire mixte du Caire, du 19 No
· · t~ mbre 1936, R.G. No. 9567 /61e A.J. et 
u· une saisie-exécution du 23 Juin 1937, 
huissier Kédémos. 

Objet de la vente: machine à couper 
le papier «Anger & Sohne », registres, 
papier, agencement de magasin, vitri
nes, machines à imprimer «Anger Soh
ne », « Haeding, Wien ->>, «Export Socie
t il Nebbiolo (Toriho) », etc. 

Pour la poursuivante, 
842-C-948 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 8 
heures elu matin. 

Lieu: au village de Zawiet Barmacha, 
Markaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice de Abou Zeid Ahmed 
Abou Leid, propriétaire et commerçant, 
égyptien, demeurant à Zawiet Banna
cha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 28 Juillet 1937 et d'un pro
cès-verbal de renvoi de vente du 9 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
Au hod El Rezka: la récolte de coton 

pendante par racines sur 3 feclclans, d'un 
rendement de t1 kantars environ par fed
dan. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
836-C-942 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Bab El Chaarieh, haret El 
J\tlous ta hi No. 2. 

A la requête de la Dame Catherina P. 
Atlessoglou. 

Contre Mohamed Said El Mourshidi. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire, et suivant deux 
procès-verbaux. 

Objet de la vente: des squelettes de 
chaises, d'armoires, de chiffonniers, ta
bles, lu stre, dressoir, placage et 2 salles 
à manger. 

Pour la poursuivante, 
J. Dana, avocat. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu.: à Héliopolis, 16 rue Assiout.. 
A la requête de Georges Veli skakis. 
Contre Habib Bey Sourial. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Mai 1932. 
Objet de la vente: tables, chaises, buf

fet, dressoir, argentier, portemanteau, 
horloge, rideaux, armoires, coffre-fort, 
lavabo, fauteuils, machine à coudre, ta
pis persans, canapés, bahuts, lustres, 
phonographe, tapis européens, pianola, 
etc. 

832-C-938 
Pour le poursuivant, 
Ch. Stamboulié, avocat. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à El Ayat, Markaz El Ayat (Gui
zeh). 

A la requête du Sieur Aly Bey Bah
gat èsq. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Abd el 
Kaoui et de la Dame Zeinab, fille de 
Ibrahim Dawaba. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 14 Septembre 1936 et d 'un procès
verbal de récolement du 16 Août 1937. 

Objet de la vente: canapés, chaises, ta
bles, bureau, armoires, buffet ; 4 char
ges de paille; bufflesse, ânesse; 30 ar
clebs environ de maïs chami, etc. 

Pour le poursuivant èsq., 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

847-C-953 Avocats à la Cour. 

19 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de El Edwa, iVIarkaz 
lVIaghagha (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice cle Mohamed Kamel Az
zam, commerçant et propriétaire, sujet 
local, demeurant à El Eclwa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brancion elu 28 Juillet 1937 et d'un pro
cès-verbal de renvoi de vente elu 9 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Au hod El Tarkiba: la récolte de 

coton pendante par racines sur 10 fed
dans. 

2.) Au hod .Marès El Tarik: la récolte 
de coton pendante par racines sur 2 fed
clans. 

Le rendement est de 4 kantars envi
ron par fecldan. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
837-C-943 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 27 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Fouad 1er No. 26. 
A la requête des Hoirs de feu Joseph 

Beinisch Bey. 
Au préjudice du Dr. Youakim Tewfik, 

dentiste, au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Avril 1937, hui ssier G. Madpak. 
Objet de la vente: fauteuil automati

que pour denti s te, bureau, armoire, etc. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
André L Catz, 

826-C-932 Avocat à la Cour. 

Date et lieux : Jeudi 30 Septembre 
1937, à iO h. a.m. à Kafr Abchiche et à 
ii h. a.m. à Om Khenane, Marl<az 
Kouesna (Ménoufieh ). 

A la requête de Strati 1\!Ianiopoulo. 
Contre: 
1.) Mikhail 1-Ienein Badawi, 
2.) Tewfik Mil<hail 1-Ienein. 
E."n vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 23 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolte de 15 fed

dan s de coton Zagora. 
831-C-937 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 9 
11. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Boulac El Guéaicl 
No. 31! (kism je BoLilac), plus exacte
ment sans numéro, et à l'angle des rues 
Boulac El Guédid et Hammam El Go
maa. 

A la requête de Ahmed Effendi Sed
ky. 

Contre Osman Abou! Ela. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 9 Septembre 1937. 
Objet de la ven.te: 
i.) 20 pièces de castor flanelle, de dif

férentes couleurs, de 40 m. chacune. 
2.) 30 pièces, même castor, de diffé

rentes couleurs, de 40 m. chacune. 
Le Caire, le 15 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
834-C-940 Jose ph Saheb, avocat. 
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Date et lieux: Samedi 25 Septembre 
1937, à 9 h. a.m. au village de Bortobat 
El Gabal, et à ii h. 30 a.m. au village 
de Kafr EI Salehine, Markaz Maghagha, 
Mini eh. 

A la requête de la Dresdner Bank èsq. 
Contre Mohamed Soliman Rouchdi, 

cultivateur, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 211 Août 1937. 
Objet de la vente: 1 camion Chevrolet 

sans numéro, à 6 cylindres, 1 machine 
d'irrigation marque Rustom, Allen, Al
derson, No. 147789, en bon état; les ré
coltes de coton Achmouni pendantes par 
racines sur 8 feddans au hod Ezab et 
43 feddans aux hods Haroun et El Om
deh, d'un rendement de 3 kantars par 
feddan environ. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante èsq., 

F. Biagiotti, 
839-C-9!!5 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu:: à Manchiet El Omara, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête du Sieur Salvatore Isca
ki, èsq. de trustee des créanciers de la 
faillite Mohamed Arafa Aguiza. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Sayed El Kholi. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie
exécution du 5 Août 1937. 

Objet de la vente: tables, canapés, ta
pis, 50 rotoli s de cuivre; la récolte de 
12 kirats de coton Achmouni et celle de 
12 kiral s de maïs (doura seifi), etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

846-C-952 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Septembre 1937, à 
8 h. 30 a.m. 

Lieu: à Dachlout, ~·Iarkaz Deyrout (As
siout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abdel Mawgoud Mohamed Ibra-

him, 
2.) Mahmoud Hemeida Abdel Ghani, 
3.) Ab del Alim Abdallah. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant au village 
de Dachlout, Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal Mix
te du Caire le 2 Septembre 1936, R.G. 
No. 8518 / 61e et d'un second jugement 
rendu par la Chambre Commerciale du 
Tribunal Mixte du Caire le 27 Février 
1937 RG. No. 10416/61e A. J. et de 
deux procès-verbaux de saisie-exécu
tion des 13 Mars et 24 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
pendante par racines sur 9 feddans et 
12 kirats, d'un rendement de 5 kantars 
par feddan; celle de maïs guedi pendan
te par racines sur 3 feddans, d'un ren
dement de 8 ardebs par feddan; celle 
de fèves pendante par racines sur 4 fed
dans, d'un rendement de 4 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

865-DC-674. Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: M-ercredi 22 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Hébélat El Charkieh, Markaz 
Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Soliman Abdel Rahman Sélim, 
2.) Abdel La tif Ahmed Hassanein, 
3.) Abdel Radi Ahmed Hassanein. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant au village 
de Hébélat El Charkieh, Markaz Nag 
Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 6 Février 1937, R.G . No. 
2799/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 machine de sucre
rie, en fer, dite «assara»; 2 vases en cui
vre ; la récolte de blé pendante par ra
cines sur 1 feddan, d'un rendement de 
5 ardebs; 1 vache; la récolte de fèves 
pendante par racines sur 1 feddan, d'un 
rendement de 6 ardebs. 

Le Caire, le 15 Sep tembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

866-DC-615. Albert Delenda , avocat. 

Date: Mercredi 29 Septembre 1937, dès 
9 heures du matin. 

Lieu: à Kamchouche, district de Mé
nouf (Ménoufieh ). 

A la requê te de la Raison Sociale 
S. & S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 
Bey Gomaa. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie des 211 Décembre 1932, 7 Octobre 
1935 et 24 Août 1937. 

Objet de la vente: taureaux; norags; 
cheval, âne; charrette; la récolte de 10 
feddans de coton, etc. 

Pour la poursuivante, 
lVI. Sednaoui et C. Bacos, 

852-C-958 Avocats à la Cour. 

Dale: Lundi 27 Septembre 1937, dès 
10 heures du matin. 

Lieu: au Caire, 14 rue Tamim El Ras
safi (kism El Sayeda Zeinab). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 

Moukhtar Youssef et de son épouse la 
Dame Wahiba Mourad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Août 1934. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, tapis, salon, salle à manger, 
chambres à coucher, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

854-C-960 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 25 Septembre 1937, à 8 
h. a.m. 

Lieu: à Manfalout, Markaz Manfalout 
(Assiout) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au P'réjudice des Sieurs : 
i.) Boutros Mansour Bichai, 
2.) Boulos Mansour, propriétaires et 

commerçants, sujets égyptiens, demeu
rant au village de Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Ca ire le t1 Mars 1937, R.G. No. 3499, 

15/16 Septembre 1937. 

62e A.J ., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 3 feddans, d 'un 
rendement de 5 kantars par feddan. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
862-DC-671 Avocat à la Com. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Kom Abou Chell, 
Markaz Abnoub (Assiout) . 

A la requête de l'Imperial Chemica i 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Sadek BarakaL 
propriétaire et commerçant, sujet égyp
tien, demeurant au village de Kom Abou 
Chell, Markaz Abno ub (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mix L: 
du Caire le 5 Novembre 1936, R.G. No. 
10545/61e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 1er Juillet 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de co toit 
pendante par racines sur 12 feddam, 
d'un rendement de 5 kantars par fe cl
dan. 

Le Ca ire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
869-DC-678 Avocat à la Com. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h. a .m. 

Lieu: à Assiout, Markaz et Moudirielt 
d'Assiout. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Henri Bassilio.:; 
El Oskof, propriétaire et commerçant , 
sujet égyptien, demeurant à Assiout, rur 
Kolta Bey. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixle 
elu Caire le 25 Mars 1937, R.G. No. 2305/ 
62~ A. J. -e t d 'un procès-verbal de sai· 
~ir-exécution du 9 Août 1937. 

Obje t de la vente: divers m eubles teL3 
que canapés, tables, bureaux, tapis, sa
lons, armoires, chaises, fauteuils, etc. 

Le Caire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

871-DC-680. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 22 Septembre 1937, à 
9 h. a.m. 

Lieu: au village de Selliyine, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ahmed 
Gadallah, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Salline, Markaz Sennourès (Fayoum) . 

En vertu d'un jugem-ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 27 Décembre 1934, R.G. No. 
12387 /59e A. J. et d'un procès-verbal cl e 
détournement et saisie-exécution du 14 
Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 4 feddans et 
20 kirats, d'un rendement de 10 petits 
kantars par feddan. 

Le Ca ire, le 15 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

868-DC-677. Albert Delenda, avocat. 



J.J/16 Septembre 1937. 

Dale: Lundi 20 Septembre i937, à 9 
.!1. a .m. 

Lieu: au village de Doueina, Markaz 
Ab ou-Tig (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Ind ustries (Eg ypt). 

Au préjudice du Sieur Bekhit Ahmed 
Taalab, propriétaire ·e t commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Doueina, 
J\Jarkaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugem ent r endu par la 
Cllambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire l·e 21 Juille t 1937, R.G. No. 
'i2ï '1 / 62e A.J ., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécuti on elu 2 Septembre i937. 

Objet de la vente: la r écolte de coton 
pr ndante par racines sur 4 feddans, 
d'un rend em ent de 5 kantars par fed
tl rm : i m achine d 'irrigation, marque 
«\'a tional», No. 3062, de la foroe de 24 
l i P., avec ses accessoires. 

Le Caire, le 15 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

870-DC-679. Albert Delenda, avocat. 

Date: Sam edi 25 Septembre i937, à 11 
h. a.m. 

Lieu: à El Gom a, dépendant de Abou 
Ammoury, Markaz Nag Hamadi (Ké
nch). 

A la requête de l 'Imperial Chemical 
T•1d ustries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Ahmecl Abdallah Ism ail, 
2.) Abdel Samieh Ahmecl Abdallah. 
Tous deux propriétaires et commer-

f· ;m ts, suj ets égyptien s, demeurant au 
'- illage de Doma (Kéneh ). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
r' u Caire le 26 Août i936, R. G. No. 87871 
t:J e A.J. et d 'un procès-verbal de récole
J·lent e t nouveUe saisie-exécution du 11 
Août i937. 

Objet de la vente: i gamousse, i Lau
reau, i chamelle, i âness·e . 

Le Caire, le i 5 Septembre i937 . 
Pour la poursuivante, 

'·.Yl-DC-673. Albert Delenda, avocat. 

Date: Sam edi 25 Septembre i937, à iO 
h a.m. 

Lieu: à E zb et Emara, dépendant d 'Ez
Ucm, Gharbi Bahgourah, Markaz Nag 
Hama cli (Kén eh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
· 1rlus tri es (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Mahmoud Abdel Aal Chahat, 
2.) Hefni Farag Chahat. 
Tous deux propriétaires et commer

f·ants, suj ets égyptien s, dem eurant à Ez
bct Emara, dépendant de NazliLem, dé
pendant de Gharbi Bahgourah, Markaz 
Nag Hamacli (Kén eh). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
f~ hambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
uu Caire le 2i Août 1936, R.G . No. 89871 
60e A.J. et d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 11 Août i937. 

Objet de la vente: 2 marmites en cui
vre de i700 kilos ; i machine à presser 
la canne à sucre, complète, avec ses ac
cessoires. 

Le Caire, le i5 Septembre i937 . 
Pour la poursuivante, 

863-DC-672. Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Oate: Lundi 20 Septembre i937, dès 

9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah. 
A la requête de Manaa Ibrahim Kha

lil, d'El Abdieh, district de Faraskour. 
Contre Yasson Georgiadis, de Man

sourah. 
En vertu de 2 procès-verbaux de sai

sies des 3 Juillet et 6 Septembre i937, 
huissier Youssef Michel. 

Objet de la vente: 
1.) 60 bouteilles de whisky Doctor's 

Special. 
2.) 84 bouteilles de whisky «John 

Haig». 
3. ) 60 bouteilles de cognac «Cambas». 
4.) 288 bouteilles de bière «Becks». 
Mansourah, le i5 Septembre i937. 

Pour le poursuivant, 
792-M-Si6. A. Neirouz, avocat. 

Date et lieux: Samedi 25 Septembre 
1937, dès 9 h. a.m. à El Mahmoudieh 
et dès iO h. a.m. à Diarb El Khodar, 
tous deux dis trict de Dékerness (Dak.). 

A la requête d 'Amin Hamed Omar El 
Maghraby, commerçant, sujet égyptien, 
demeurant à Mansourah. 

Contre Hamed Omar El Maghraby, 
commerçant, suj e t égyptien, demeurant 
à Mansourah. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière des 15 Mai i937, huis
sier M. Acka oui et 28 Août 1937, huis
sier 1. Damanhouri, dénoncés tous deux 
le 6 Septembre i937, huissier Youssef 
Mich el. 

Objet de la vente: 20 ardebs de blé 
avec sa paille, 15 charges de b ersim sec, 
la r écolte de riz Yabani de 20 feddans, 
cell e de coton Sakel, ire cueillette, de 
16 feddan s, le tout sur pied au hod ls
m ail à El Mahmoudieh, la r écolte de 
coton Sake!, ire cueillette, de 6 feddans 
e t celle de riz Yabani de 3 Ieddans, le 
tout s ur pi ed au hod El Baz à Diarb El 
Khodar, plus amplem ent désigné aux 
dits procès-verbaux de sai sie. 

Mansourah, le 15 Septembre i937. 
Le poursuivant, 

Amin Ham ed Omar El Maghraby. 
79i-M-8i5. 

Dale: Mardi 21 Septembre i937, dès. 
iO h. a.m. 

Lieu.: à Miniet Badaway, district de 
Mansourah. 

A la requête d 'Amin Hamed Omar El 
Maghraby, propriétaire, égyptien, de
m eurant à Mansourah. 

ContJ'C les Hoirs Farag Abd El Hamid 
El Okda, propr ié ta ires, égyptiens, de
m eurant à Miniet Badaway. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
bra ndon du 30 Août i937, huissier N. 
Abdel Messih. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Sake!, ire cueille tte, pendante par raci
nes sur 6 feddan s aux hods El Charkh, 
El Manchia et El Tachrika, plus ample
m ent désignée au dit procès-verbal de 
saisie. 

Mansourah, le i5 Septembre i937. 
Le poursuivant, 

Amin Hamed Omar El Maghraby. 
790-M-814. 
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Date: Lundi 27 Septembre i937, à 11 
h. a.m. 

Lieu: à Zahr Chorb, Markaz Miniet El 
Kamh (Ch.) . 

A la requête de la Raison Sociale C. 
Rezzos Fils, à Chebine El Kanater. 

Contre les Sieurs: 
i.) Mohamed Hassan Zan a ti, 
2.) Ahmed Ibrahim Zanati, 
3.) Ab del Méguid Ibrahim Zanati, à 

Zahr Chorb (Ch.). 
Objet de la vente: la récolte de 21 i/2 

feddans de coton Zagora, ire cueillette, 
évaluée à 5 kantars par feddan. 

Saisie par procès-verbal de l'huissier 
Bichara Accad en date du 3i Août 1937. 

Mansourah, le i5 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
855-M-821. Avocats. 

Date: Mercredi 22 Septembre i937, à 
9 h. a.m. 

Lieu: au village d'El Azzaza, district 
de Dékernès. 

A la requête de Béchir N. Odabachi, 
de Mansourah. 

Contre Zahran El Sayed, d 'El Azzaz
na. 

Objet de la vente: 
1.) i bufflesse noir blanchâtre, âgée 

de 6 ans, ayant le bout de la queue 
blanc, 

2. ) La récolte de coton Sakellaridis, 
ire et 2me cueillettes, existant sur 2 i/2 
feddans au hod Aboul Maati No. 26. 

Saisies par procès-verbal du 11 Août 
1937, huissier Aziz Georges. 

Mansourah, le 15 Septembre i937. 
Pour le poursuivant, 

87,.-DM-683 A. Cassis, avocat. 

Date: Mercredi 22 Septembre i937, à 
9 h. a.m. 

Lieu: à Taranis El Bahr (Dak.). 
A la requête du Sieur Béchir N. Oda

bachi, de Mansourah. 
Contre le Sieur Ahmed Ahmed Saada, 

de Taranis El Bahr. 
Objet de la vente: 
La récolte de coton Guiza 7, ire cueil

lette, existante sur 40 feddans, au hod 
El Gueneina. 

Saisie par procès-verbal du iO Août 
1937, hui ssier Georges Chidiac. 

Mansourah, le 15 Septembre i937. 
Pour le poursuivant, 

873-DM-682 A. Cassis, avocat. 

Date: Mardi 2i Septembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Toleima, district 
de Talkha (Gh.). 

A la requête de la Dame Fayka Mo
hamed El Naggar, èsq. de tutrice du mi
n eur Aly Salah El Dine El Ayoubi, de
meurant à Mit-Ghorab. 

Contre Mohamed Abdel Aziz Abdel 
Chafi, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Toleima, district de Talkha (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 3i Août i937, huissier Ibra
him Damanhouri. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Maarad, pendante sur 3 feddans, ire 
cueillette. 

Mansourah, le 15 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

796-M-820 Abdel Fattah Fahmy, avocat. 
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Date: Jeudi 30 Septembre 1937, dès 
10 h . a.m. 

Lieu: à Kafr El Amir, district de Sim
bellawein (Dak.). 

A la requête d'Ami n Hamed Omar El 
Maghraby, propriétaire, égyptien, de
meurant à Mansourah. 

Contre les Hoirs Mohammed Aly 
Ghouel, propriétaires, égyptiens, de
meurant à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière et brandon du 24 Août 1937, 
huissier F. Khoury, dénoncé le 30 Août 
1937, huissier M. Ackaoui. 

Objet de la vente: 1 bufflesse et 1 gé
nisse; la récolte de coton Guizeh 7, ire 
et 2me cueillette, pendante sur 8 fed
dans au hod El Rezka, le tout plus am
plement désigné au dit procès-verbal de 
saisie. 

Mansourah, le i5 Septembre i937. 
Le poursuivant, 

Amin Hamecl Omar El Maghraby. 
789-M-8i3. 

Date: Samedi 23 Sentembre i937, ü 9 
h. a.m. 

Lieu: à i\'Iansourah, ru e Ismail , aux 
magasins de Abdel Fattah JVIostafa. 

A la requête de Jacques vVeinstein & 
Co., banquier s, au Caire. 

Au préjudice de Abcl el Fattah Mosta
fa, commerçant en bonneterie, à Man
sourah, en ses magasins «Exposition 
Permanente de Fabrication Egyp ti en
n e». 

E11 ve1·tu d 'un nroeès-verbal de saisie
exécution elu 3i Août i937, hui ssier 
Ackaoui. 

Objet de la vente: une grosse de chaus
settes d'enfant, i2 maillots de bain, 3 
douzaines de chemi ses sport, 2 douzai
nes de chemises avec col. 

Mansourah, le i5 Septembre 1937. 
Pour les poursuivant s, 

774-CM-902. Joseph vVeins tein, avoc<1 !. 

Date: Samedi 2 Octobre i937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au vi llage de Ahmacliet El Bahr, 
di strict de Cherbine, Gharbieh. 

A la requête de la Dame Athanasie 
Athanase Antonaras, adminis trée hellè
n e, domiciliée à Alexandrie, admise au 
bénéfice de l'Assistance Judiciaire par 
ordonnance elu ii Décembre i935, No. 
173, A.J. 60me, et en tant que de besoin 
M. le Greffier en Chef elu Tribunal Mix
te de Mansourah èsq. de préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires. 

Contre le Sieur Nassef Mohamecl El 
Nafaraoui, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Ahmacliet El Bahr, di s tri c t 
de Cherbine, GharbieiL 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobili ère elu i 2 Août i937, hui ssier Ga
briel Ackaoui. 

Objet de la vente: 
i.) La récolte de coto n Sakell aridis, 

ire cueill e tte, pendante sur 3 i /2 fed
dans au hoc! El Khiara. 

2.) La r écolte de coton Guizeh No. 7, 
ire cueillette, pendante sur 2 fecldans 
au hocl El Remal. 

Mansourah, le 15 Septembre i937. 
Pour les poursuivants, 
\Villi am N. Saad, 

794-M-818. Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 4 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Godayedet El Man
zaleh, district de Manzaleh (Dak. ). 

A la requête du Sieur Soliman Soli
man Dahroug, à El Manzaleh (Dale ), ad
mis au bénéfice de l'Ass istance Judiciai 
re suivant ordonnance rendue le 24 Mai 
1937, No. 146/62e A.J., e t en tant que de 
besoin de Monsieur le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte de Mansourah, pris 
en sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires de ce Tribunal, de
meurant à Mansourah. 

Contre: 
i. ) Le Sieur Hassan Hassan Abdel 

Ghani El Hawawchi. 
2.) La Dame Kamar Hassan Abele! 

Ghani. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Godayedet El Manza
leh (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière et brandon, pratiquée le 24 
Aoùt i937 par l'hui ssier G. Ackaoui. 

Objet de la vente: 
A. - Appartenant à Hassan Hassan 

Abdel Ghani El Hawawchi. 
1. ) La récolte de r iz yabani provenant 

de i feddan. 
2.) La récolte de coton Sakellaridi s, 

ire cuei llette, provenant de i feddan. 
B. - Appartenant à la Dame Kamar 

Hassan Abele! Ghani. 
3. ) La récolte de riz yabani provenant 

cie 4 1/2 kirats. 
Mansourah, le 15 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
872-D!VI-681 Sélim Cassis, avoca t. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

D'un acte s.ous seing privé en date du 
12 Avril Hl37, vi sé pour ela te certaine 
au Tribunal 1\li xte elu Caire le 13 Avril 
1937, No. 1670, il appert qu 'une Société 
en commandite simple a été cons tituée 
ent.l'e le Sieur Abraham Rolo, commer
çant, italien, au Caire, e t un commancli
laire ital ien (Rai son Soc iale Abraham 
Rolo & Co. ), sous la dénomination «Th e 
Mediterran ean Trading Co.». 

Cette Soc iété a pour objet la commi s
sion e t la représe ntation générale. 

La Société a son s iège au Caire. 8, ru e 
Bous tan. 

La gérance e t la s ignature apparti en
nent exclu sivement uu Sieur Abraham 
H.o lo. 

La durée ci e la Socié té es t cie 2 ans ù 
partir elu 12 Avril 1037 au Ji Ani l 1930, 
renouvel ab le tacitement. 

Le capilal ci e la Société es t de L.E. 
1000 dont L.E. 500 en commandite. 

La dite Socié té a été enregistrée au 
Greffe de Commerce du Tribun al \lixte 
elu Caire s ub No. 108/ 62e. 

Pour The :.'d edilerranean Trading Co., 
829-C-035 A. Rolo. 

15/16 Septembre 1937. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINA liONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Me Sélim Scandar, avocat 

stagiaire a ttach é à l'étude de Me Jac 
ques I. Hakim, avocat à la Cour, Alexan
drie. 

Dale el No. du dépôt: le iO Sep tembre 
1937, No. 1063. 

Natm·e de l'enregistrement: i\llarque 
de Fabrique, Classe i6. 

Description: consistant en un e photo 
graphie représentant comme marque 
distinctive un « ronel » tricoté avec du 
fil bleu en soie, le croisant de biais le 
mot« SAJ'viOSALY » fait avec du fil soie 
rouge et entre le elit ronel et le m et 
« SAJ'viO SALY » figure une aiguille ;,_ 
tricoter et au bas du rond dont s 'agit se 
trouve le mot « DEPOSE », le tout sur 
une bande de tissu de couleur beige 
d'une largeur de deux centimè tres et 
d 'un e longueur de cinq centimètres et 
demi. 

Destination: à iclen ti fier les procl ui ts 
de toute sorte de tricotage fabriqués et 
mi s en ven te en Egypte ou à l'Etranger 
par le Sieur Sayecl Mohamed Sa llal y, 
avec défense à quiconque de faire usage 
abusif de la elite marque so us peine de 
telles pénalités et poursuites que de 
cl roi t. 

802-A-168 
Sélim Scandar, 

Avocat s tagiaire. 

Déposant: Aziz Effendi Matta, clomi 
cilié à Tantah. 

Date et No. du dépot: le 14 Septem
bre i 937, No. 1070. 
~ature de l'enregistrement: \Iarqu e 

cie Fabrique, Classe 64 . 
Des.cription: un e é tiqu ette au milieu 

de laquelle se tro11v e l'in scription 
« DUi\LOP »; la parti e supérieure porte 
l'in scrip tion « 13 plates 100 ampères » 
e t la partie inférieure cell e cle: « Genu i
ne Hard Rubber » s uivi e en 2me lign e 
de l' in sc ription « Macl e in England » 

Destination: servant à identifier les 
ba tteries pour automobi le importées par 
le déposa nt. 
807-A-1 73 Az iz Eff. I\latta. 

AV1S ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10,;: 5 duc. de P . Civ. et Corn. 

6.0 .37: :vrin. Pub. c. Sabatino Del
bourg-o . 

fU.l .37 : Edwin~- J. Goar c. Dame La
biba ép. Ghali Tawadros. 

li ~).:37: .\lin. Pub. c. Luigi Rossi An
tonio. 

6 .9.37: Banque Ottomane c. Socrate 
Diceos . 
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7.9 .37: Min. Pub. c. Xenophon Ni
colas. 

7.9.37: Min. Pub. c . Dame Olga veu
ve Hercu le Mill e . 

7.9.37: Min. Pub. c. Giovanni Pec
chio li (3 actes). 

7.9.37: Min. Pub. c. Alfredo de F er
rar i. 

7.0.37: i\'lin . Pub. c . Gi aco mo i\'loral
li . 

8.0.37: Min. Pub. c . Alexandre Bi za
n ()S . 

8.0.37: rdin . Puh. c. Calli opi Geor
ges. 

8 .0.37: \!li n. Pub. c. Alfredo de F e r
rar i. 

8.9.37 : :Vlin . Pub . c . V in ce nzo R en
zo. 

8.9.37: Min. Pub. c. Ibrahim Abele! 
Alim Abcla. lla. 

8 .Ç) .37 : Gr0 i'l't~ Tribunal Mixte Alex. 
c. Ibrahim BI Sayecl Moham ecl Hassa
ne in. 

8. 0.37: Vi e lor Harari c . Abclrl Gu a li! 
Alv Ha lbou l. 

8 .0.37: V ietnr ~ahmias c. Léon l\l o
ya.l. 
· 8 .0.37: Dll 8 Anasl.a Galiounghi c. Azi
za Mours i Nloustafa. 

8 .0 .37 : Mi n . Pub. c . Ah m ec! Moln
hamecl Aly. 

8 .fl.37 : Min. Pub. c. l-IO\Ya rcl \ V. Al· 
ger . 

8 .9.37: Min. Pub. c. Mou s tapha l brJ
him El Sahli . 

8 .0 .37: Min. Pub. e. Giovanni P ec
chi oli . 

8 .0 .37: \1in. Pub. c . Evandro P ec
chi oli. 

8 .0.37: l\Jin. Pub . c . Angio lin a Dimi
trion. 

9.0.37: Tlw Land Bank of Eg·y pt c. 
Samu el Alwaham Messeca. 

11.9.37: 1Vl in. Pub. c. Marcell o C:o
h rn . 

110.37: CJ'éclil. Fon cier Egypti en c . 
l sm .. il Jsmai l Zahran. 

11 .9.:37: Dimitri l\ico laidis c. \1oha
mecl Farghal v . 

11.0.37: · Crérl.it F onc ier Egypti en c. 
Fathn lla Abd el Ghani E.l Cheikl1 . 

Alexandrie, Je 1 :l Septembr r Hl37. 
761-DA-{lti3 Le Sec1·Maire. T. Max im os . 

AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Location de Tenains . 

Le soussigné, E. Ca lzo lari. expert 
agronom e, nommé Séques tre Judiciaire 
des bien s des Sieurs Abele! Az iz Abele! 
Latif F a.yecl et Cts. , suivant ordonnance 
rendue par Mons ieur le Juge des Référés 
elu Tribunal Mixte d 'Alexandri e, le 9 
Mars 1936, m e t en adjud ication la loca
tio n des bien s suivants: 

Fedd. 99.20.18 sis au village de Salha
gar, district de Kafr El Zayat, Gharbieh. 

Les enchères au ront lieu le jour de 
Lundi 27 Septembre 1937, de 10 h. a.m. 
à midi, au café de France à Tantah . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tout adjud icataire aura à payer au 
Séques tre Judiciaire à titre de caution
nement le 25 0 /0 en espèces sur le mon
tant offert e t fournir la garantie néces
saire pour le res tant du loyer, conform é
ment aux condition s du Cahier des 
Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au burea u elu Séques tre Judiciaire 
s is au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connai ssance. 

Le Séques tre Judi cia ire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refu ser toute 
offre, selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérê ts de la séa ues tra tion , sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Séquest re Judi ciai re, 
799-A-163 Emilio Calzolari . 

A vis de Location de Terrains. 

Le souss ig né, E. Calzolari, ex pert
agronome, nommé Séques tre Judiciaire 
des bi en s de la Succession de feu Geor
ges E icl s ui vant ordonnance rendue par 
Mons ieur le Ju ge des Ptéférés du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie, le 11 Avri l 1933, 
m e t en adjuel ica lion la loca tion des bien s 
suivants: 

f. 1324.18.-ll s is au vill age de Gheta, 
Markaz Abou l l'vfa tamir, Béhéra . 

f. 67.20.!1 s is a u vill age de Kafr Sé
lim, Markaz l\ a fr El Daw ar, Béhéra . 

Les en ch ère~ a uront lieu le jour de 
J eudi 30 Septembre 1937, de 10 h . a.m. 
à midi, au bureau du Séquestre Judi
ciaire. 

Tout adjudicataire aura à payer au Sé
qu es tre Judi cia ire à t.itre de cautionne
m ent le 10 0/0 en espèces sur le mon
tan t offert, e t fournir la garantie néces
saire pour le res tant du loyer, conformé
m ent a ux con dition s elu Cahier des Char
ges . 

Le Cahier des Charges se trouve clé
posé au bureau el u Séqu es tre Judicia ire, 
s is au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandri e, où tou te percsonne pourra 
en prendre connai ssance. 

Le Séques tre Jud iciaire se réserve le 
droit d 'acce p ter ou de r efu ser toute of
fr e, selon qu ' il le jugera conforme aux 
intérêt s de la séqu es tra tion, san s avoir 
à moti ver sa clécis ion. 

Le Séques tre Judici a ire, 
797-A-163. Em ilio Calzolari. 

A vis de Location de Tenains. 

Le souss igné, E. Calzolari, ex pert 
agronome, n ommé Séques tre Judiciaire 
des bi en s du S ieur Ahmed Bey El Bar
mil s uiva nt ordonnance rendu e par 
i\lonsieur le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie, le 6 Juillet 
1932, m e t en adjudi ca tion la lo ca tion des 
biens . s ui va nts : 

feds . 30A.2 sis aux vill ages de Mehal
le t Marhoum w a I-Iesse tha e t Kafr 
Khadr, dis trict de Tantah , provin ce de 
Gharbieh. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mardi 28 Septembre 1937, au café de 
France à Tantah, de 10 h. a.m. à midi. 

Tout adjudicataire aura à payer a u 
Séques tre Judiciaire à titre de caution
nement le 10 % en espèces sur le mon
tant offert et fournir la garantie néces-
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saire pour le restant du loyer, confor
mément aux conditions du Cahier des 
Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé a u bureau du Séquestre Judiciaire, 
s is au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance. 

Le Séques tre Judiciaire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refu ser toute 
offre, selon qu'il le jugera conforme aux 
intérê ts de la séques tration, sans avoir 
à motiver sa déci sion. 

Le Séques tre Judiciaire, 
801-A-167 Emilio Calzolari. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
terra ins des Dames Chaha Cheir e t Fa
rida El \ lv'aki l, m et en location par en
chères publiques les terrains ci-après: 

215 f. et fraction sis aux villages de 
Kafr Achma, Sarsamous, Choubra Baz, 
Miniet El Watt et Abou Koloss, Markaz 
Chebine El Kom, Ménoufieh. 

77 f. et fraction sis au vi llage de Da
raguil, Markaz Tala, Ménoufieh. 

La durée de la location est du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu le Samedi 
25 Septembre 1937, à 9 heures du matin, 
au clawar de l'omdeh du village de Kafr 
Achma, Markaz Cheb ine El Kom, Mé
noufieh. 

Pour plus amples renseignements, 
toute personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges relatif à 
ce tte location au bureau du Séquestre 
au Caire, rue Antikhana El Masria 
No. 30. 

Le Caire, le 14 Septembre 1937. 
SH-C-950 Télémaque Calothy. 

Avis de Location de Terrains. 

Le so ussigné, Emilio Calzolari, expert
agronome, nommé Séquestre Judiciaire 
des biens de la Succession Ibrahim Pa
cha l'vlourad, suivant ordonnan ce ren
du e par Monsieur le Juge des Référés 
du Tribunal 1\'lix te du Caire, le 14 Août 
1937, m e t en adj udi ca tion la loca tion 
des bien s s ui vants : 

f. 21111.8 .1 s is a u village de El Deir, dis
tri ct de Toukh, Kalioubieh. 

f. 42.10.li s is a u village de Kafr El 
I-Iessafa, district de Toukh , Kalioubieh . 

f. 13.14.16 sis au village de El Hessa
fa, di s tr ic t de Chebin El K ana ter, Ka
lioubieh. 

f. 51.11.4 s is au vi llage de Kafr El 
Deir, di s trict de Chebin El Kanater, Ka
lioubieh . 

f. 36.19.3 sis au vi llage de Mansouret 
Namoul, di s trict de Toukh, Kalioubieh. 

f. 135.19.13 sis au village de Mouch
touhour, dis trict de T oukh, Kalioubieh. 

f. 4311.22.6 s is au village de Bahtit, dis
trict de Zagazig, Charkieh. 

f. 66.1.1 s is au village de Bichet Amer, 
dis trict de Miniet El Kamh, Charkieh. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Samedi, 25 Septembre 1937, à la Dresd
ner Bank du Caire, de 9 heures a.m. à 
midi. 
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Tout adjudicataire aura à payer au 
Séquestre Judiciaire à titre de caution
nement le 25 0/0 en espèces sur le mon
tant offert et fournir la garantie néces
saire pour le restant du loyer, confor
mément aux conditions du Cahier des 
Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du Séquestre Judiciaire, 
sis au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute 
offre, selon qu'ille jugera conforme aux 
intérêts de la séquestration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Séquestre Judiciaire, 
798-AC-164 Emilio Calzolari. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire du 
Wald Chaker Bey Hilmy, met en loca
tion par enchères publ iques 100 fed
dans environ s is au village de Choubra 
Bokhoum, lVlarkaz Kouesna (Ménou
fieh). 

La durée de la location est elu 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu le J eudi 23 
Septembre 1937, à 9 heures du matin, 
au clawar de l'Ezbeh Chaker Hilmy, sis 
à Choubra Bokhoum, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh) . 

Tout adjudicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 10 0/0 
de la location, e t ce, indépendamment 
d es garanties exigibles au moment de la 
signature elu contrat de bail. 

Pour plus amples renseignements, 
toute personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges relatif à 
cette loca tion au bureau elu Séquestre 
au Caire, s is rue Antikhana No. 30. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
781-C-909 Télémaque Calothy. 

Avis de .Location de Terrains. 

Le souss igné, Emil io Calzolari, expert
agronome, nommé Séqu es tre Judi ciaire 
des biens des Sieurs Ibrahim l'vlohamed 
Abou Sekkina e t Cts., s uivant ordon
nance rendue par i\Ionsieur le Juge etes 
R éférés cl u Tribunal Mi x te cl u Caire, le 
12 Mars 1936, m et en adj udication la 
location des biens suivants: 

22 k. eL '1 s. sis au village de Kam
chiche, Markaz Tala, Ménoufieh . 

10 f. 15 k. et 9 s. e t quelques construc
tions s is au vi ll age d 'El Batanoun wa 
Hessetha, Markaz Chebin El Kom, Mé
noufieh. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mercrecl i 29 Septembre HJ37, de 10 h. 
a.m. à midi, au dawar de l'omdeh du vil
lage d 'El Batanoun wa Hesse Lha. 

Tout adjudica taire aura à payer au 
Séqu es tre Judiciaire à titre cle caution
nement le 10 % en espèces sur le mon
tant offert et fournir la garantie néces
saire pour le restant du loyer, confor
mément aux conditions du Cahier des 
Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au burea u du Séques tre Judi ciaire, 
sis au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le Séquestre Judiciai re se réserve le 
droit d'accepter ou clc refuser toute 
offre, selon qu 'i l le jugera conforme aux 
intérêts de la séquestration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Séquestre Judi ciaire, 
800-AC-166 Emilio Calzolari. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Docteur J oseph Nader Loutfalla, 
Séquestre Judiciaire, nommé suivant 
ordonnance rendue par le Tribunal Mix
te des Référés de Mansourah en date du 
5 Novembre 1936, reçoit des offres de 
location cle terrains agricoles apparte
nant aux Hoirs Ghali Salem et autres, 
soit 41! fecld ans, 17 kirats et 2 sahmes, 
sis au village de Biala, di strict de Tal
kha (G harb ieh). 

Les enchères auront lieu le jour de 
Samedi 25 Septembre 1937, à 10 heures 
du matin, à Mehalla El Kobra, au bu
reau du Séquestre Judiciaire. 

Le Séquestre a le droit d'accepter ou 
de refu ser toute offre sans en donner le 
motif. 

Mansourah, le 15 Septembre 1937. 
Pour le Séquestre Judiciaire, 

795-M-819 Abdalla Néemeh, avocat. 

l liS BILA TIFS lUI PROTÊTS 
Les mentions de radiation de proUts ne pou

vant ~tre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts " que sur ordre de justice ou sur décision 
des autori tés compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fait que les << Avis Relatifs aux Protê ts » 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabiliU 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

C'est par erreur que protêt fut dres
sé contre le Sieur Ismail Bassiouni de 
Mehalla Kébir, en date du 17 Août 1937, 
pour un billet de P.T. 1725 so uscrit par 
lui à l'ordre du Sieur D. S. Zagoréos et 
par ce dernier endossé à l'ordre du 
Banco Ilalo-Egiziano, échu le 15 Août 
1937. Ce bi lle t devait être prorogé jus
qu 'au 30 Août 1937, date à laquell e il a 
été effectivem ent réglé par son el it so us
cripteur. 

Alexandrie, le 14 Septembre 1937. 
Pour D. S. Zagoréos, 

806-A-172 M. Péridis, avocat. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1 ;2 la ligne. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'ea u chaude, cess ion de bail est 
offerte de suite pour r ez-de-cha ussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 sal les de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

15/16 Septembre 1937. 

SPt:CT ACLES 

.~LEXANIHUE: 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 16 au 22 Septembre 

L'ÉPERVIER 
avec NATALIE PALEY et CHARLES BOYER 

Ciné-Jardin MAJESTiC 

du 16 au 22 Septem bre 

LADIES IN LOVE 

NEW-YORK- MIAMI 

Cinéma RIALTO du 15 au 21 Septembre 

GOOD OLD SOAK 
avec 

WALLACE BE ERY 

Cinéma RIO du 16 au 22 Septembre 

FIFTY ROADS TO TOWN 
avec DON AMECHE et ANN SOTHERN 

W ARNER OLAND d a n s 

CHHRLIE CHHN RT THE RRCE TR~CK 

Cinéma STRAND du 1!) au 21 Septembre 

COME AND GET IT 
avec 

JOEL MC CREA et FRANCIS FRAMER 

Cinéma LIDO du 16 au 22 Septembre 

MARY OF SCOTLAND 
avec 

KATHARINE HEPBURN et FREDERIC MARCH 

Cinéma ROY du H au 20 Septembre 

OLIVER TWIST 
avec DICKIE MOORE 

THE WORLD GONE MAD 

Cinéma ISIS du 15 au 21 Septembre 

TARZAN 
avec 

JOHNNY WEISSMULLER et MAUREN D'SULLIVAN 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 16 au 22 Septembre 

MUTINY ON THE BOUNTY 
avec CHARLES LAUGHTON 
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